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Introduction 
 
 Dans les années 80, on prend conscience qu'un modèle de développement basé sur 
l'utilisation de ressources finies et engendrant une dégradation de l'environnement a ses li-
mites. Cette remise en question se concrétise en 1987 par la définition d'un mode de dévelop-
pement durable à savoir « Un développement qui répond aux besoins des générations du pré-
sent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »1. A l'issue 
de la conférence des Nations Unies de Rio (CNUED, 1992) de nombreux états se sont accor-
dés à  définir des stratégies nationales de développement durable. Ceci s'est traduit par l'élabo-
ration de l'Agenda 21 qui précise les mesures concrètes et les indicateurs d'évaluation de la 
durabilité à mettre en place. Cet enjeu se décline dans tous les secteurs, notamment l'agricul-
ture.  

 A partir de ce constat, plusieurs tendances définissent ce qu'est le développement d'une 
agriculture durable (agriculture raisonnée, biologique, intégrée, ...). Une définition consen-
suelle est aujourd’hui communément admise pour qualifier l’agriculture durable : 
«L’agriculture durable est une agriculture écologiquement saine, économiquement viable, 
socialement juste et humaine »2. Cette définition sous entend qu’une agriculture durable re-
pose sur trois grandes fonctions essentielles: la fonction de production de biens et services, la 
fonction de gestionnaire de l’environnement et la fonction d’acteur du monde rural. A 
l'échelle de l'exploitation, la conception de la durabilité se traduit par «une exploitation viable, 
vivable, transmissible et reproductible »3. 

 Actuellement, la Politique Agricole Commune n'a pas été capable d'assimiler ces nou-
veaux enjeux. Toutefois, pour accompagner cette transition, la Commission européenne sou-
tient l’élaboration d’indicateurs de durabilité en agriculture en vue d’orienter les politiques en 
faveur d’une agriculture durable puis de les évaluer4. Cependant, ces objectifs politiques sou-
lèvent la question de la conception de nouveaux indicateurs pour évaluer le degré de durabili-
té d’un système de production agricole. 

 Au plan national, en 1996, la Direction Générale de l’Enseignement et de le Recherche 
(DGER) du Ministère de l’Agriculture et de la pêche a initié un travail de recherche permet-
tant de transposer le concept de durabilité des exploitations agricoles en indicateurs. C’est à 
partir de ces travaux qu’est née la méthode IDEA (Indicateurs de durabilité des Exploitations 
Agricoles). 
 La première version de la méthode IDEA a été publiée en 2000, complétée et rééditée 
en 2003. La dernière version éditée en 2008 est plus élargie et approfondie par rapport aux 
deux précédentes, car elle intègre les conclusions tirées des évaluations-tests effectuées de 
2003 à 2006.  
 Cette méthode est basée sur un arbitrage entre experts représentant plusieurs disci-
plines. Le groupe de pilotage de cette méthode était constitué d’une équipe « animation-
développement » et d’un conseil scientifique. Le premier groupe est constitué de quatre per-
sonnes relevant du Système National d'Appui à l'Enseignement Agricole Public, le deuxième 
de scientifiques agronomes avec différentes compétences. (Annexe 1)  
 
                                                 
1 .Publication du rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement dit rapport 
 Brundtland 

2. .Francis et Youngberg,1990, in BONNY, 1994 

3 Landais, 1998 

4.  Commission européenne, 2000, 2001 
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 Ce qui sous-tend la méthode IDEA, c’est un concept de l’agriculture durable basé sur 
les trois grandes fonctions essentielles citées plus haut. Cela se traduit par un modèle d’une 
exploitation agricole respectant certains principes comme l’autonomie en termes d’intrants, 
une diversité de production (association de cultures annuelles, pérennes et élevage)… 
 La méthode propose « une approche globale de la durabilité des systèmes 
d’exploitation agricoles par auto-évaluation » dans une optique pédagogique. C’est-à-dire 
une évaluation en coopération étroite avec l’exploitant qui permet de déceler « les forces et les 
faiblesses du système de production, et d’identifier des voies d'amélioration vers plus de du-
rabilité ». C’est aussi une méthode d’évaluation de la progression de la durabilité de 
l’exploitation qui n’a pas pour but de contrôler mais d’accompagner l’exploitant dans ses dé-
marches. 
 Pour être en cohérence avec ces objectifs pédagogiques, les auteurs de la méthode ont 
donc retenu l’évaluation par des indicateurs de durabilité car plus accessible et facile à mettre 
en œuvre. 
 
 La méthode IDEA est un outil de diagnostic qui intègre une échelle agro-écologique, 
socio-territoriale et économique pour apprécier la durabilité de l’exploitation à l'aide d'indica-
teurs chiffrés. Ces trois grands axes sont divisés en plusieurs thèmes. Les indicateurs sont 
plafonnés afin de ne pas favoriser certains groupes d’indicateurs au sein des axes. 
L’agrégation des indicateurs se fait par addition des scores de chaque thème à l’intérieur des 
axes, eux-mêmes plafonnés. Il n’y a pas de compensation entre les axes. 
 
 Nous avons effectué le diagnostic de durabilité de l’EARL du Chemin Neuf du do-
maine de Villarceaux à l’aide de la méthode IDEA dans le cadre d’un partenariat pédagogique 
avec la Fondation Charles Léopold Mayer. Ce travail fut également l’occasion d’apporter un 
regard critique sur la pertinence de cette méthode. 
  

I. Présentation de l’exploitation 
 

A. Présentation du domaine de Villarceaux 
 

La fondation Charles Léopold Mayer pour le progrès de l’Homme a été créée en 1982. 
Cette institution promeut l’humanisme à travers des programmes sociaux, scientifiques, éco-
nomiques, culturels, agricoles, environnementaux, et pour la paix. 

En 1976, suite à une faillite du précédent propriétaire, la fondation rachète le domaine de 
Villarceaux et s’engage à transformer le domaine agricole de la bergerie avec des objectifs à 
la fois de production (agricole et forestière) respectueuses de l’environnement et de commu-
nication sur la gestion de l’espace rural. 

Situé dans le Val-d’Oise, au Nord de l’Ile de France, à la limite de l’Eure, le lieu-dit de 
Villarceaux appartient à la commune de Chaussy. Il fait partie du Parc Naturel Régional du 
Vexin Français.  

 
 
 

 
Localisation de Villarceaux dans le Val d’Oise :  

 
 

PNR Vexin français 
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Le domaine s’étend sur 800 ha environ, et comprend différentes entités : 
 

- les châteaux de Villarceaux et leur parc s’étendent sur 60 ha, gérés par le conseil régional 
d’Ile de France 
- le golf de 120 ha, géré par une association locale 
- la forêt, composée du bois de la Moinerie et du bois de Morlu, représente 220 ha, dont 100 
ont été replantés de 1980 à 1995. Sa valorisation se fait principalement en bois d’œuvre, et un 
objectif serait de développer la production de bois de chauffage. 
- l’espace agricole qui occupe 400 ha regroupe l’EARL du chemin neuf et une activité marai-
chère 
- un centre d’écodéveloppement hébergé dans le corps de ferme, dont l’objectif est de servir 
de plate forme d’activités d’accueil et de sensibilisation afin de promouvoir un développe-
ment durable du territoire 
 
Les acteurs intervenant sur le domaine sont nombreux et leurs liens complexes (Annexe 2). 
 

B. L’EARL du Chemin Neuf 
 

Le système agricole de la bergerie s’est progressivement tourné vers une agriculture du-
rable de 1995 à 2006. Les terres et bâtiments sont mis à disposition de l’exploitant par la fon-
dation FPH par l’intermédiaire d’un commodat et des prêts à taux zéro lui sont accordés. Il 
doit respecter un cahier des charges prévoyant la conversion en agriculture biologique et une 
diversification des productions. De plus, l’exploitant doit être membre de Nature et Progrès, 
association de consommateurs et de producteurs fonctionnant sur un système de garantie par-
ticipative. Au-delà d’un cahier des charges technique, Nature et Progrès s’appuie aussi sur une 
charte prenant en compte les aspects environnementaux, sociaux et économique. L’exploitant 
possède l’ensemble de son matériel agricole. En revanche, la fondation procède aux investis-
sements les plus lourds comme la construction actuelle d’un nouveau bâtiment d’exploitation. 

Un Contrat Territorial d’Exploitation de 6 ans signé en 2000 a permis la conversion en 
agriculture biologique, achevée en 2003. La structure juridique de l’EARL du chemin neuf a 
été créée en 2006.  Olivier Ranke est chef d’exploitation. Il emploie 3 salariés et un apprenti, 
ce qui représente 4 UTH. 
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Prairies permanentes 25,7 ha

Prairies temporaires 143,4 ha

Luzerne 14,1 ha

Blé 85,6 ha

Mélange fourrager 6,6 ha

Lentilles 9,9 ha

Orge de printemps 0 ha

Engrain 17,7 ha

Sarrasin 13,3 ha

Epeautre 6,2 ha

Lin 7,6 ha

Féverole 8,2 ha

Pois/ orge 8,2 ha

Tournesol 16,4 ha

Seigle/ lentillons 0 ha

Cameline/ colza 7,5 ha

Total SAU : 370,4 ha

 
L’exploitation s’étend sur un plateau calcaire en bordure du vallon occupé par le parc des 

châteaux.  
Le système d’exploitation est en polyculture-élevage. Deux troupeaux sont présents sur 

l’exploitation : un troupeau bovin de race salers de 160 têtes, et un troupeau ovin de races Ile 
de France et Suffolk de 130 têtes. Ces élevages ont pour but la production de viande et la 
vente de veaux. 

La surface se répartit en 200 ha de cultures et 200 ha de prairies permanentes et tempo-
raires (25 ha de prairies permanentes). 

Une première rotation sur 8 ans est basée sur un système polyculture élevage : 4 ans de 
prairies (4 ans) – blé – oléo protéagineux/légumineuses/oléagineux – blé – céréale secon-
daire. Une deuxième rotation, expérimentale en partenariat avec Arvalis-Institut du végétal, 
s’étend sur 60 ha. Elle est néanmoins intégrée pleinement à la production de l’exploitation. 
Visant à étudier la durabilité d’un système de culture sans élevage, elle est construite de la 
façon suivante : luzerne – luzerne - blé - sarrasin – féverole – blé – mélange céréalier – cé-
réale secondaire. Dans un but de conservation de variétés anciennes, une parcelle est consa-
crée à la conservation de semences de céréales (60 variétés différentes). De plus, un verger 
conservatoire a été récemment implanté aux abords du bâtiment d’élevage.  

 
L’assolement et le parcellaire sont donnés ci-dessous : 
   

 
Figure 1: Assolement 2007-2008 

source : Centre d’Ecodéveloppement de Villarceaux 
 

 
La majorité des productions végétales sont vendues à la coopérative Biocer, coopérative 

céréalière AB située en Ile-de-France et la viande à la coopérative Saveurs du Vexin, héber-
gée par l’Ecocentre de Villarceaux. 
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Cette activité de production intègre les potentialités de son milieu et cherche à les déve-
lopper en modulant les éléments du paysage. Le paysage est alors le résultat de l'action con-
jointe de l'homme grâce à son projet agronomique et de la nature.  
 

C. Intégration de l’exploitation dans le paysage 
  

Les paysages contribuent à la qualité du cadre de vie et à l'affirmation d'une identité cultu-
relle et territoriale. Ils constituent également une base potentielle de développement écono-
mique. C’est une entité multifonctionnelle qui peut constituer une voie d’entrée dans la struc-
turation d’un territoire. Il en est de même à l’échelle d’une exploitation agricole. 
Durant cette semaine de découverte de l’exploitation et suite aux nombreuses visites, nous 
avons pu noter qu’Olivier Ranke, chef d’exploitation, porte un intérêt particulier au paysage et 
a une réelle volonté de l’intégrer dans son projet d’exploitation. 
 

De manière générale, la région est dominée par un paysage d'openfield, conduisant à une 
« banalisation » du paysage par :  
-un agrandissement des parcelles et une simplification des rotations 
-une homogénéisation des pratiques et des systèmes de production agricole 
-une spécialisation des cultures 
-l’élimination de nombreux motifs agro-paysagers 
-la suppression de nombreux chemins 
 

La mise en place de l'EARL du chemin neuf tournée vers une agriculture durable, a con-
duit à des choix d'organisation et de cultures qui ont engendré des modifications du paysage.  
Il est essentiel de ne  pas oublier que le paysage est la résultante de projets (Ambroise, R.), ici 
du projet agronomique de l’exploitation. 
Les choix ont été les suivants : 
-nouveau découpage du parcellaire, basé sur des entités de plus faible dimension, 
-implantation de haies et de bandes enherbées autour des  parcelles, 
-introduction de l'élevage bovin et développement de l'élevage ovin  
-construction de bâtiments agricoles, de très grande taille et très réfléchis dans leur conception 
architecturale, 
-ouverture et entretien des chemins de l’exploitation pour la randonnée. 
 
 

Grâce à la fondation, Olivier Ranke a pu convertir cette ferme de grande envergure en 
agriculture biologique et en faire un modèle pour le développement durable. Des expérimenta-
tions y sont menées afin de tester de nouvelles pratiques considérées comme meilleures pour 
l’environnement. C’est à partir de cette exploitation que la méthode IDEA a vu le jour et con-
tinue à évoluer… 
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II. Evaluation de la durabilité de l’EARL du Chemin  Neuf par la méthode IDEA  
 

A. Durabilité agro-écologique (100/100) 

1. Diversité domestique (33/33) 
 
A1 : Diversité des cultures annuelles et temporaires (14/14) 
 

• Par espèce cultivée : 2 
• Si plus de 6 variétés au total : 2 
• Si présence de légumineuses 
dans l'assolement de 5 à 10 % : 1 
de 10 à 15 % : 2 
+ de 15 % : 3 

Les prairies temporaires* de moins de 5 ans, (y compris 
les mélanges complexes), comptent pour 1 espèce 
Compter présence de légumineuses si prairies tempo-
raires semées en mélange graminées/légumineuses 

 
On rencontre 17 espèces différentes sur la ferme : Blé, Orge, Avoine nue, Seigle, Lentil-

lon, Colza, Pois, Sarrazin, Féverole, Triticale, Grande Epeautre, Angrain, Luzerne cultivée, 
Tournesol, Lin, Prairie temporaire �  32 points. 
 

On trouve plus de 6 variétés au total �  2 points (plus de 6 variétés en considérant seule-
ment le blé) 
 

On retrouve aussi plus de 50% de légumineuses dans l’assolement �  3 points 
 

La biodiversité domestique végétale présente dans l’exploitation dépasse la borne supé-
rieure de notation exprimant ainsi une volonté de la part des gestionnaires de maintenir une 
diversité de cultures annuelles et temporaires.  

A propos de l’indicateur, on peut souligner que la notation donne une note maximale pour 
une faible proportion de légumineuse (> 15%). Une échelle de notation plus large permettrait 
de mieux valoriser les assolements riches en légumineuses. 
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A2 : Diversité des cultures pérennes (12/14) 
 
 

• Prairie permanente ou/et prairie temporaire de plus de 5 ans :  
             -moins de 10% de la SAU : 3  
             -plus de 10% de la SAU : 6  
 
• Arboriculture/ viticulture et autres cultures pérennes :  
                    -par espèce : 3  
 
• Si plus de 5 variétés, cépages ou porte-greffes : 2  
 
• Agroforesterie, agrosylvopastoralisme, cultures ou prairies 
associées sous verger :  
                   -Si présence > 1 ha : 1  
                   -comprise entre 10 et 20% SAU : 2  
                   -supérieure à 20% de la SAU : 3  

Si valorisation par pâturage 
ou fauche  
Si fonction économique  
Toutes valorisations com-
plémentaires entre l'arbre 
et une production agricole  

 
La prairie permanente représente 25,7 ha sur une SAU de 370,4 ha soit 7% de cette der-

nière �  3 points. 
 

Nous avons considéré que le verger (0,5 ha) avait bien une fonction économique malgré 
un stade juvénile. On compte 2 espèces (pommiers et poiriers) �  6 points 
 

On rencontre plus de 5 variétés dans le verger qui a aussi été mis en place dans un but 
conservatoire �  2 points 
 

Le pré verger et les bosquets pâturés représentent une surface supérieure à 1 ha d’agro-
sylvopastoralisme �  1 point 
 

L’exploitation obtient une bonne note vis-à-vis de la diversité des cultures pérennes. Ce-
pendant, ce bon résultat doit être relativisé dans la mesure où les surfaces en arboriculture en 
jeu sont faibles à l’échelle de l’exploitation (environ 40 tiges).   

Le critère de la fonction économique mériterait d’être précisé. Il peut être interprété 
comme ayant une production significative au sein de l’exploitation mais ce terme ne prend 
pas en compte les cultures pérennes immatures. Dans notre cas, le verger est en phase juvénile 
et n’est pas valorisable économiquement. Cependant, il a été mis en place dans le but d’une 
future valorisation économique (investissement en attente de rentabilisation). Nous avons 
donc décidé de le prendre en compte malgré une apparente contradiction. 
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A3 : Diversité animale (12/14) 
 
• Par espèce présente : 5  
  
• Par race supplémentaire (RS) : 2  

Avec races supplémentaires =  
(Nb races - Nb espèces)  
Males reproducteurs et croisements industriels exclus  

 
Deux espèces sont présentes sur l’exploitation (bovine et ovine) �  10 points 

Une seule race bovine (salers) et deux races ovines (Île de France et Suffolk) sont présentes 
�  2 points 
 

Il serait intéressant de préciser si les animaux pris en compte doivent avoir une fonction 
économique pour être comptabilisés dans cet indicateur.  Dans notre cas les 2 ânes présents 
n’ont pas de fonction économique, ils seront évalués dans l’indicateur suivant sur la conserva-
tion du patrimoine génétique.  
 

L’indicateur révèle bien la bonne diversité animale présente sur l’exploitation d’autant 
plus que les effectifs pour chaque espèce sont conséquents. La coexistence de deux espèces 
sur une même exploitation n’est pas fréquente malgré les avantages générés (gestion des four-
rages, paysages, participation au bilan humique). Il faut souligner l’originalité de 
l’introduction de l’élevage dans un système régional basé uniquement sur des grandes cul-
tures. En effet, le système mixte (culture et élevage) participe à la mise en valeur et à 
l’entretien de la fertilité des sols.   
 
 A4 : Valorisation et conservation du patrimoine génétique 6/6 
 
• Par race ou variété régionale dans sa région d'origine : 3  
 
• Par race, variété, cépages et porte-greffe, ou espèce rare 
et/ou menacée : 2  
 

Si fonction économique ou pa-
trimoniale  

 
On retrouve de nombreuses variétés régionales telles l’épeautre, deux variétés de pom-

mier régionales et de nombreuses variétés de blé (blé Ile de France, blé de Crépi, blé des gâ-
tines) �  6 points 
 

On retrouve aussi sur l’exploitation deux variétés de blé en voie de disparition et deux 
ânes des Pyrénées �  4 points 
 

L’exploitation contribue pleinement à la conservation de la diversité végétale en particu-
lier avec l’existence d’un conservatoire de blé de plus de 60 variétés. Ainsi pour cet indica-
teur, l’exploitation dépasse largement la borne supérieure.  
 

L’indicateur ne fait pas références aux animaux ne participant pas directement au revenu 
(espèces d’agréments) et ne faisant pas l’objet d’un statut de protection. Ces animaux peuvent 
néanmoins participer à la diversité et au maintien d’espèces domestiques. Cette observation 
concerne particulièrement les espèces anciennement utilitaires qui doivent leur maintien à 
leurs fonctions d’agréments (âne, chevaux de trait).    
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2. Organisation de l’espace (33/33) 
 
A5 : Assolement (8/8)  
 
SCA= Surface de la principale Culture Annuelle  
Surface assolable  
• Si SCA est Inférieure à 20 % : 8  

 - Inférieure à 25 % : 7  
 - Inférieure à 30% : 6  
 - Inférieure à 35 % : 5  
 - Inférieure à 40 % : 4  
 - Inférieure à 45 % : 3  
 - Inférieure à 50 % : 2  
 - Supérieure à 50% : 0  

 
• Présence significative (+10 %) d'une culture en 
mixité intra parcellaire : 2  
 
• Parcelle en monoculture depuis 3 ans (sauf 
prairies, luzerne) : -3  
 

Principale culture annuelle ou culture de 
moins de 18 mois  
Surface assolable = SAU – (prairies per-
manentes et cultures pérennes)  
Ex : vesce-avoine, triticale-pois, prairies 
temporaires à flore complexe  

 
La Surface de la principale Culture Annuelle s’étend sur 98,3 ha de blé. La surface asso-

lable est évaluée à 344,7 ha (Annexe 3). On en déduit une SCA de 28,5% �  6 points. 
 

On a plus de 47% de culture en mixité intra parcellaire (139 ha de prairie temporaire 
comportant 7 espèces, 3 ha de seigle-lentillon, 7,5 ha de pois-orge, 3 ha de Colza-trèfle, 6,9 ha 
de triticale-épeautre-féverole) �  2 points 
 

Il n’y a pas de parcelle en monoculture depuis 3 ans. 
 
On peut relever que cette exploitation travaille sur des rotations longues durées ce qui fa-

vorise directement la diversité de l’assolement. Cette exploitation agricole pour cet indicateur 
se veut particulièrement novatrice et obtient par conséquent un résultat maximal.  
 

On peut seulement reprocher que l’indicateur ne pénalisera pas suffisamment des sys-
tèmes où il y aurait plusieurs parcelles en monoculture. Ce cas reste cependant marginal. 
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A6 : Dimension des parcelles (5/6)  
 
• Aucune "unité spatiale de même 
culture" de dimension supérieure à:  
6 ha : 6  
8 ha : 5  
10 ha : 4  
12 ha : 3  
14 ha : 2  
16 ha : 1  
 
• Si dimension moyenne �  8 ha : 2  
 
• Si uniquement prairies naturelles, 
parcours et /ou alpages : 6  

 
 
 
Les prairies naturelles, parcours et alpages ne sont 
pas concernés par le critère de dimension  
En arboriculture, viticulture, maraîchage de plein 
champ et pépinière, les surfaces sont à diviser par 2  

ex: aucune parcelle sup à 3 ha = 6  

 
La parcelle la plus grande de l’exploitation est de 10,38 ha �  3 points 

 
On retrouve 58 parcelles sur une SAU de 370,4 ce qui correspond à une taille de parcelle 

moyenne sur l’exploitation de 6,38 ha �  2 points 
 

La taille moyenne des parcelles dans l’exploitation est bien inférieure à ce qui est rencon-
tré dans la région. En effet, un réel effort a été entrepris pour fractionner le parcellaire. 
 
A7 : Gestion des matières organiques (5/5) 
 
• Apport annuel de matières organiques  
 
-sur plus de 10 % de la SAU : 2  
-sur plus de 20 % de la SAU : 3  
 
• Au moins 50% des apports sont compostés : 2  

Ex : utilisation de fumier, déchets verts, 
compost, sarments broyés …  
Sauf lisiers et matières organiques très 
fermentescibles à C/N inférieur à 8  

 
Il est apporté environ 10 tonnes/ha de compost sur une surface de 79,5 ha ce qui repré-

sente 21% de la SAU �  3 points 
Tous les apports organiques sont réalisés sous forme compostée �  2 points 
 

Le recours exclusif au compostage est critiquable puisque ce système se veut autonome 
en intrants. Les avantages du compost sont depuis peu remis en cause. En effet, cette tech-
nique engendre une perte d’azote par émission gazeuse ce qui est dommageable dans un sys-
tème où l’azote est un facteur limitant. De plus, ce procédé est générateur de gaz à effet de 
serre (CH4, CO2, N2O) et source de pluies acides (NOx et NH3).   
 

Ainsi, on peut critiquer la pertinence de cet indicateur vis-à-vis du compostage. De plus, 
la valorisation des apports annuels de matières organiques (3 points) est peu considérée dans 
le modèle vis à vis des autres indicateurs. En effet, le rôle des amendements organiques joue à 
la fois un rôle sur la préservation et la fertilité des sols et permet de limiter le recours à des 
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engrais de synthèse. Ceci aurait aussi permis de valoriser la complémentarité entre élevage et 
culture.   
 
A8 : Zone de régulation écologique (11/12) 
 
• 1 point par pourcentage de la SAU en ZRE 
et limité à 7 points (arrondir à la valeur infé-
rieure)  
 
• Point(s) d’eau, zone humide : 2  
• Prairies permanentes sur zones  
inondables (non drainées ou amendées), 
ripisylve : 3  
• Terrasses, murets de pierres entretenus : 2 
• Parcours non mécanisables, alpages (si 
pâturage effectif) : 2  
 
• Existence d’une carte localisant les  
principaux enjeux environnementaux : 3  

Calcul de la surface de régulation : un arbre 
isolé = 1 are, haies, lisières entretenues = 10 
m x Longueur. Bosquet: longueur lisière x 10 
m…bandes enherbées= longueur * largeur (cf. 
annexe infrastructures écologiques)  
 
 
  Plafonné à 6  

 
Il y a 22,68 ha de ZRE, soit :   

� 13,74 ha de haies anciennes et récentes. 

� 7,66 ha de lisière entretenue.         = 6,2% de la SAU �  6 points 

� 1,28 ha de bandes enherbées. 

5 points d’eau naturels et/ou artificiels sont repérés �  2 points 
La ferme dispose de cartes des sols, des milieux et de la biodiversité �  3 points 

 
Aucune carte synthétisant les enjeux environnementaux sur l’exploitation ne nous a été 

présentée. 
La surface de régulation de la haie pourrait tenir compte de son âge et de sa structure 

(hauteur, continuité, espèces, …). Les bosquets n’ont pas été comptabilisés, nous les avons 
inclus dans les surfaces de lisière. L’état sanitaire des points d’eau n’est pas pris en compte 
dans l’évaluation.  
 
A9 : Contribution aux enjeux environnementaux du territoire  (2/4) 
 
• Si respect d'un cahier des charges territorialisé qui 
concerne :  
 
-moins de 50% de la SAU : 2  
-plus de 50 % de la SAU : 4  

Ex: MAETerritorialisées ou Natura 
2000  

 
Plan de gestion des haies (avec le PNR) sur 13, 74 ha, soit 3,7% de la SAU �  2 points  

 
Le cahier des charges de l’agriculture biologique concerne toute la SAU mais n’est pas 

territorialisé (le Contrat Territorial d’Exploitation est terminé).  
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Cet indicateur ne valorise pas des engagements non contractualisés de l’exploitant au ni-
veau territorial, difficiles à évaluer.  
 
A10 : Valorisation de l’espace (5/5) 
 
Chargement herbivore et 
granivore compris entre : 
0,2 et 0,5 UGB/ha SDA : 
2  
0,5 et 1,4 UGB/ha SDA : 
5  
1,4 et 1,8 UGB/ha SDA : 
3  
1,8 et 2 UGB/ha SDA : 1  
supérieur à 2 UGB/ha 
SDA : 0  
 
• Si absence d’élevage : 0  

SDA : Surfaces destinées aux animaux. Concerne toutes les sur-
faces impliquées dans l'alimentation du bétail de l’exploitation. 
Il s’agit donc de la surface fourragère + la surface en céréales 
intra consommées  
Pour garrigue, maquis et parcours extensifs en zone méditerra-
néenne, voir coefficients de pondération utilisés localement  

 
Calcul du chargement : UGB/SDA = 0,7 UGB/ha de SDA �  5 points 

 

·  Nombre d’Unités Gros Bétail (UGB) 

� 2 ânes �  0,5 UGB  

� 130 brebis, 3 béliers, 90 agneaux � 22,5 UGB  

� 3 taureaux �  3 UGB 

� 58 vaches suitées �  58 UGB  

� 12 génisses de plus de 2 ans �  9,6 UGB 

� 16 génisses entre un et deux ans �  8 UGB 

� 21 génisses de moins d’un an �  6,3 UGB  

� 9 bœufs de plus de deux ans �  4,5 UGB 

� 6 bœufs entre un et deux ans �  13,5 UGB 

� 15 bœufs de moins d’un an �  7,5 UGB 

� 21 veaux �  7,8 UG 

 

Total : 135,7 UGB
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·    Surface Destinée aux Animaux : 193, 5 ha 

� 25,7 ha de prairies permanentes 

� 146,8 ha de prairies temporaires  

� 7,6 ha de luzerne 

� 13,4 ha de mélanges fourragers 

 
 

La valeur de l’EARL du chemin neuf est relativement faible ; elle s’explique par une 
pousse irrégulière de l’herbe au cours de la campagne, ce qui se traduit par un gaspillage 
d’herbe au printemps et un déficit en fin de saison. 

L’indicateur sous-entend que l’espace n’est valorisable que par des animaux, alors qu’il 
peut l’être aussi par des végétaux. Toutefois il est intéressant dans la mesure où il prend en 
compte le gaspillage et le surpâturage. 
   
A11 : Gestion des surfaces fourragères (2/3) 
 
• Alternance fauche + pâture : 1  
 
• Prairie permanente supérieure à 30 % de la 
SAU : 2  
 
• Surface maïs ensilage:  
-inférieure à 20 % de la SDA* : 1  
-comprise entre 20 et 40 % SDA : 0  
-supérieure à 40 % de la SDA : -1  
 
• Aucune Surface Destinée aux Animaux : 0  

• �Dans l’année ou une année sur 2  
et sur au moins ¼ des surfaces fourragères 
(déprimage inclus)  

 
Les prairies sont mises en valeur  par une alternance de fauches et de pâtures �  1 point 

25,7 ha de prairies permanentes soit 6,9% de la SAU �  0 point 
Il n’y aucune culture de maïs fourrage �  1 point 
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3. Pratiques agricoles (34/34) 
 
A12 : Fertilisation (7/8) 
 
• Bilan apparent :  
 
-inférieur à 30 kg N/ha : 8  
entre 30 et 40 kg : 7  
entre 40 et 50 kg : 6  
entre 50 et 60 kg : 4  
entre 60 et 80 kg : 2  
entre 80 et 100 kg : 0  
-supérieur à 100 kg d'azote /ha/an : - 2  
  
• Cultures de pièges à nitrates sur au 
moins 10 % de la SAU : 2  
 
• Apport de P minéral  
Plus de 40 U/ ha SAU /an : -1  
 
• Apport de K minéral  
Plus de 40 U/ ha SAU /an : -1  

Voir les valeurs du bilan apparent en annexe ou 
sur le site web IDEA  
Raisonner P et K en moyenne sur deux ans  

 
Bilan apparent : entrées – sorties = 11407 kg N, soit 30,8 kg N/ha �  7 points 

·  Entrées : 19087 kg N 

Semences : 683 kg N 
Azote fixé par les légumineuses : 18323 kg N 
Achat d’animaux : 80 kg N 

 

·  Sorties : 7680 kg N 

Vente de végétaux : 7223 kg N 
Vente d’animaux : 457 kg N 
Il y a moins de 10% de la SAU en CIPAN �  0 points 
Aucun apport de phosphore ni de potassium �  0 points 
 

La valeur de 30,8 kg N/ha est faible pour un élevage. Le compostage du fumier entraîne 
des pertes d’azote sous forme gazeuse qui ne sont pas prises en compte dans le bilan car elles 
ne sont pas estimables en conditions réelles. Le calcul final est donc biaisé car les échanges 
atmosphériques azotés comptabilisés ne concernent que la fixation par les légumineuses. 

Par ailleurs, il est critiquable de pénaliser systématiquement les apports P et K supérieurs 
à plus de 40 unités. Ce seuil sous-entend que la plupart des systèmes de cultures disposent de 
sols riches en P et K, ce qui n’est pas le cas.  
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A13 : Effluents organiques liquides (3/3) 
 
• Absence d’effluents organiques liquides : 3  
• Traitement individuel biologique aérobie des effluents 
avec épandage agréé uniquement sur les surfaces de 
l’exploitation : 2  
• Lagunage, compostage : 2  
• Traitement collectif des effluents avec plan d’épandage 
agréé : 2 
• Aucun traitement sur les effluents liquides : 0  

Lisier, eaux blanches, eaux vertes  

 
Le système ne génère aucun effluent organique liquide �  3 points 
Il serait intéressant  de considérer le mode d’épandage et le matériel utilisé (pendillard, 

enfouisseur, buses, …) dans le critère « traitement des effluents ». 
 
A14 : Pesticides (12/12) 
 
• Pression Polluante  
 
PP = Surface développée/SAU  
Pas de traitement : 13  
PP -inférieure à 1 : 12  
-comprise entre 1 et 2 : 10  
entre 2 et 3 : 8  
entre 3 et 4 : 6  
entre 4 et 6 : 4  
entre 6 et 8 : 2  
entre 8 et 10 : 1  
entre 10 et 12 : 0  
Coefficients de pondération  
-Dispositif de panneaux récupérateurs des 
flux latéraux : compter 0.9 traitements  

-Utilisation de substances classées toxiques, 
très toxiques, cancérogènes, mutagènes ou 
tératogènes : compter 2 ha développés par ha 
traité.  
-Traitement aérien, fumigation, brumisation, 
pulvérisation manuelle : compter 4 traite-
ments par passage  
• Lutte biologique sur plus de 10 % de la surface traitée : 2  

• Absence de cahier d’enregistrement ou de 
Pratiques de rinçage des fonds de cuve au 
champ : -3  

- Surface développée :  
un ha traité n fois = n ha  
et un ha traité à < ½ dose homologuée = ½ 
ha  
Le mélange homologué de 2 types de produits 
compte pour 2 traitements.  
Exemple : régulateur+herbicide = 2 
ha/hectare traité  
Un type de produit = fongicide ou insecticide 
ou herbicide ou régulateur.  
Traitement localisé par foyer, traitement des 
semences ou localisé dans la ligne de semis = 
½ ha développé par hectare concerné et par 
type de produit  
(ex: insecticide+fongicide en localisé = 1 ha)  
voir classification en annexe pesticides et sur 
le site IDEA  
Note : s’il existe plusieurs doses homologuées 
selon la culture, ne retenir que la plus faible 
quelque soit la culture  
La lutte biologique (confusion sexuelle, auxi-
liaires, …) n'est pas considérée comme un 
traitement de même que le soufre.  

 
Seules les semences sont traitées avec du sulfate de cuivre. Cela correspond à une surface 

développée inférieure à la SAU, d’où une pression polluante inférieure à 1 �  12 points 
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La considération de la qualité du matériel, de la compétence et la protection de 
l’applicateur fait défaut. En effet, on ne valorise pas des efforts pour réduire l’impact des trai-
tements (rampe avec système de circulation anti-retour, pulvérisation proportionnelle à 
l’avancement, GPS, gestion dynamique des tronçons de la rampe) permettant d’éviter les sur-
dosages et les recoupements.  
 
A15 : Traitements vétérinaires (2/3) 
 
•Traitement vétérinaire :  
TV = (nb traitement x nb animaux traités)  
Effectif cheptel total  
- TV inférieur à 0,5 : 3  
- compris entre 0,5 et 1 : 2  
- compris entre 1 et 2 : 1  
- supérieur à 2 : 0  
• Aucune utilisation de vermifuges systé-
miques : 1  

Traitement = antibiotiques, antiparasitaires, 
hormones…  
sauf traitements réglementaires obligatoires et 
traitements homéopathique ou par essences na-
turelles  

 
229 traitements sont effectués pour 223 animaux, soit un TV = 1,03 �  1 point 
Aucun vermifuge systémique n’est utilisé. 
 
Le choix d’une race rustique de bovins (Salers) permet de réduire l’astreinte et le nombre 

de traitements vétérinaires.  
L’indicateur ne mentionne pas la présence ou non d’un lieu de stockage des produits vé-

térinaires.  
 
A16 : Protection de la ressource sol (4/5) 
 
• Travail du sol sans retournement  
-sur 30 à 50 % de la surface assolée : 1  
-sur 50 à 80 % : 2  
-sur plus de 80 % : 3  
 
• Prairie permanente ou couvert herbacé en végé-
tation au moins 11 mois sur 12                                                               
-moins de 25 % de la surface totale : 0  
-de 25 à 40 % : 1  
-de 40 à 60 % : 2  
-plus de 60 % : 3  
 
• Aménagements et pratiques anti-érosifs (ter-
rasses, murets, bandes enherbées, labour en 
courbes de niveaux …) : 2  
 
• Paillage, enherbement des cultures pérennes…) : 
3  
  
• Brûlage des pailles ou sarments : - 3  

Une succession culturale type maïs-blé-
cipan-mais-blé est considérée comme 
une couverture annuelle complète  
Sauf cas détecté de maladies des bois  

 
La totalité de la surface assolée est labourée superficiellement �  0 point 
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25,7 ha de praires permanentes, 139,5 ha de prairies temporaires, 14,9 ha de luzerne, soit une 
surface totale couverte au moins 11 mois sur 12 de 180,1 ha, équivalent à 48,6% de la SAU 
� 2 points 
Présence de bandes enherbées �  2 points 
 

Le labour a pour utilité principale de limiter la pression  des adventices sur les cultures. 
Le labour étant effectué juste avant le semis cela contribue à en limiter les effets négatifs (éro-
sion, lessivage…). 

Le fait de considérer seulement l’absence ou la présence de labour est critiquable. En ef-
fet, selon la manière, le moment de l’intervention, les conditions pédoclimatiques, la rotation 
(risque sanitaire), le labour peut être justifié. L’indicateur « anti-érosion » est uniquement 
qualitatif et ne considère pas l’ampleur des dispositifs ou des pratiques. 
 
A17 : Gestion de la ressource en eau (4/4) 
 
• Pas d'irrigation : 4  
 
• Irrigation localisée  

 - sur plus de 50 % des surfaces : 4  
 - entre 25 et 50% de la SAU : 2  
 - sur moins de 25% de la SAU : 0  

 
• Dispositif d'irrigation (et/ou lutte antigel)  

  -Sur moins de 1/3 de la SAU : 1  
-A partir d’une retenue collinaire ou d'un bassin de 
récupération des eaux de pluie, de drainage ou de 
ruissellement : 1  

  
• Irrigation par pivot ou rampe frontale: 1  
 
• Rotation des parcelles irriguées : 1 
 
• Prélèvement individuel, (forage, ruisseau, puits), 
non déclaré et/ou non équipé de compteur : -2  

Irrigation localisée : goutte à goutte, 
mini sprinkler, nappe d'irrigation…  
Retenue collinaire : sauf captage ou 
alimentation par une source perma-
nente ou une rivière  
Pivot : si parcelle irriguée inférieure 
à 8 hectares  

 
Aucune irrigation n’est pratiquée sur l’exploitation �  4 points 

 
Il n’y a pas d’indicateur quantitatif de la gestion en eau. Il serait intéressant de considérer 

dans la notation la période de la journée durant laquelle à lieu l’irrigation (midi solaire, fin de 
journée…). Le volume d’eau destiné aux animaux et aux lavages des salles de traite n’est pas 
pris en compte dans cet indicateur, s’il peut paraître négligeable par rapport aux volumes utili-
sés pour l’irrigation cela peut représenter des quantités importantes. Les accès directs du bé-
tail aux points d’eau tels que les mares ou les cours d’eau, en partie responsables de la dégra-
dation de la qualité des eaux, ne sont pas pris en compte. 
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A18 : Dépendance énergétique (10/10) 
 
• Equivalent litre fioul par hectare  
-EQF inférieur à 200 l/ha : 8  
-compris entre 200 et 250 l/ha : 7                                   
-entre 250 et 300 l/ha : 6                                                
-entre 300 et 400 l/ha : 4                                                 
-entre 400 à 500 l/ha : 2                                    
- entre 500 et 700 l/ha : 1                                               
- supérieur à 700 l/ ha : 0                                                 
-supérieur à 1000 l/ha : -1  
• Séchage en crib ou séchage en grange so-
laire et autre dispositif d'économie et de récu-
pération de chaleur : 1  
 
• photovoltaïque éolienne, biogaz, … : 2  
 
• Huile végétale pure : 2  
 
• Production et/ou utilisation de bois de 
chauffage. : 2  

EQF = Equivalent Litre fioul/ha  
�  (fioul + N + kwh + gaz + AC)  
40 x SAU  
AC : Aliments concentrés achetés  
Inclure fuel des opérations faites par entre-
prise (voir annexe) avec :  

1 litre fioul = 40 MJ , 1 unité d'azote = 56 
MJ , 1 kwh = 9,5 MJ , 1 kg gaz = 51 MJ , 1 
kg AC= 4 MJ  

Brûlage des pailles : 1 tonne paille = 425 
litres de fuel  
Exemple : paille brûlée sur 5 ha, (avec un 
rendement de 70 q de grain à l'ha) = 7 t/ha 
de paille x 5 ha = 35 t x 425 l/t = 14 875 
litres de fuel  
Travaux par entreprise : (labour, récolte) 30 
l/ha  

 
Consommation en Equivalents litres fuel (électricité, carburant, travaux par entreprise) :  

133 EQF/ha �  8 points 
Production et consommation de bois de chauffage �  2 points 

 
Il est déplorable que la toiture des bâtiments agricoles ne puisse pas être utilisée comme 

support pour des panneaux solaires, ce qui permettrait une plus grande autonomie énergétique 
voire une balance positive en électricité. La consommation de carburant pourra être réduite 
dans les années à venir par l’utilisation d’huile de colza produite à la ferme. 
 
Conclusion sur la durabilité agro-écologique : 
 

L’exploitation obtient la note maximale aux trois sous-blocs. Cette note traduit bien le 
souci de préservation de la diversité domestique, d’optimisation de l’organisation de l’espace 
et  des pratiques agricoles au sein de l’exploitation. Cependant, la grille d’évaluation n’est pas 
très discriminante pour les exploitations en agriculture biologique, de mauvaises notes à cer-
tains indicateurs sont nivelées par le plafonnement global des notes. 
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Durabilité agro-écologique
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Figure 2: Bilan des critères agro-écologiques 

 

B. Durabilité socio-territoriale (78/100) 

1. Qualité des produits et du territoire (26/33) 
 
B1 : Démarche de qualité (7/10) 
 
� Liée au territoire (AOC, IGP…)       : 4 
� Liée au process (label rouge,  
       norme ISO 14000,  CCP)        : 4 
                    
� Traçabilité partielle                           : 2 
� Traçabilité totale (du sol à la table) : 4 
� Agriculture Biologique                     : 4 

Si cahier des charges lié au territoire ou/et lié au processus de 
fabrication.  
(Les productions concernées représentent au moins 10 % du CA) 
 
Ex : contribution à une filière sans OGM 

 
L'EARL du Chemin Neuf est en agriculture biologique depuis 2003 pour la totalité de sa 

surface � 7 points. Il n'existe pas d'autre label lié au territoire ou au process. 
 

Il a été soulevé le cas de la charte « Nature et Progrès » à laquelle se soumet Olivier 
Ranke. Cette mention fait partie du mouvement de l'agriculture biologique (fédération interna-
tionale de consommateurs), elle complète le cahier des charges de l'agriculture biologique, 
c'est pourquoi nous n'en prenons pas compte dans cet indicateur pour l'attribution de points. 
Cet indicateur ne valorise pas les autres démarches de qualité en agriculture, comme l'agricul-
ture raisonnée ou encore la production intégrée. 
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B2 : Valorisation du patrimoine bâti et du paysage (5/8) 
 
� Entretien du bâti ancien 
� Qualité architecturale et paysagère du bâti récent 
� Qualité des abords 
� Qualité des structures paysagères (haies, arbres 
isolés...) 
 
� Aménagement paysager des surfaces cultivées : 2  

auto-estimation  de  -1 à +2           par item 
 
Exemple: décalage de quelques mètres des rangées de 
maïs ou des plantations de résineux bordant les chemins 
ruraux, bandes florales etc.. 

 
D'après l'estimation d'Olivier Ranke, les différents items obtiennent les notes suivantes : 

-  Entretien ou restauration du bâtis ancien et du petit patrimoine rural �  1 point 
(restauration du corps de ferme en respect avec l'architecture locale, création de gîtes 
ruraux ...) 

-  Qualité architecturale et intégration paysagère du bâti récent �  2 points (effort 
architectural pour la construction des bâtiments agricoles : rupture de toit, bardage en bois 
...) 

-  Qualité des abords du siège d'exploitation �  0 point (chantier de construction du 
deuxième bâtiment, tas de terre, réserve d'eau anti-incendie) 

 
La présence d'un maillage bocager (haies, bosquets, bandes enherbées) sur l'exploitation 

est importante � 2 points. 
 

Cet indicateur est majoritairement construit sur la base de l'auto estimation de l'exploitant, 
ce qui rend l’évaluation de cet indicateur assez subjective (recul de l'exploitant). La prise en 
compte de la restauration du bâti ancien est discutable, du fait que les bâtiments ne font plus 
partie de l’exploitation agricole mais sont gérés par l’écosite. L’attribution de la note pour 
l’aménagement paysager ne tient pas compte du pourcentage de maillage bocager par rapport 
à la SAU. 
 
B3 : Gestion des déchets non organiques (3/5) 
 

� Réutilisation/valorisation sur l’exploitation : 2 
� Tri sélectif et élimination par collecte collective : 2 
� Brûlage, enfouissement : - 3 
 

Ex : emballages, bidons, bâches plas-
tiques… 

 
Les matériaux tels que les bâches plastiques et les palettes en bois sont réutilisés sur 

l’exploitation � 3 points. La collecte ne se fait pas par absence de réseau proche de 
l’exploitation.  
 

L’exploitation a une bonne note pour cet indicateur alors que l’effort de gestion des dé-
chets est assez faible. Les points attribués sont assez généreux pour des gestes évidents et fa-
ciles à réaliser. 
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B4 : Accessibilité de l'espace (5/5) 
 

� Dispositifs de clôtures passantes ou d'accessibilité du public : 2 
� Circulation VTT, chevaux, randonneurs...  : 2 
� Entretien des chemins et/ou aménagement des abords : 2 
 

 
L'ensemble de l'exploitation est en libre accès au public ainsi que la partie forestière du 

domaine (présence de deux parcours fléchés) � 2 points. 
Les chemins à disposition du public sont les mêmes que ceux empruntés par les engins 

agricoles et  sont donc convenablement entretenus � 3 points. 
 

Le passage seul des engins suffit à l'entretien de certains chemins, mais cause des pro-
blèmes d'ornières. Pour d'autres, l'élagage des haies est réalisé. On peut se demander si cet 
« entretien », réalisé avant tout pour l'accessibilité des engins aux parcelles, est un vrai ser-
vice. Le terme d’entretien devrait donc être précisé. 
 
B5 : Implication sociale (6/6) 
 

� Implication dans structures associatives et/ou électives, par 
association : 2 (Limité à 3 structures dont une professionnelle) 
� Responsabilité dans une structure associative : 2 
� Ouverture de l'exploitation à la vente directe ou à la dégustation : 2 
� Habitation sur ou à proximité de l’exploitation : 3 

 

Y compris 
membres de la 
famille 
 
 

 
Olivier Ranke est membre du Centre d'Eco-Développement (CED), de la coopérative 

agricole BIOCER, administrateur de l'ITAB et membre fondateur de l'association des viticul-
teurs calcédoniens. Sa femme Joëlle est membre d'une association de parents d'élève � 6 
points. De plus, Olivier Ranke est trésorier de la coopérative des Saveurs du Vexin � 2 
points. 

La vente des produits de l'exploitation (viande et produits végétaux) se fait par l'intermé-
diaire d'une coopérative de consommateur (Coop Saveurs du Vexin) dont le siège se trouve 
sur l'exploitation � 2 points. 
 

Ce qui fait un total de 10 (du fait de la forte implication de la famille dans des associa-
tions), plafonné à 6 points. L’exploitant et sa famille sont très bien implantés dans le territoire 
et participent à son dynamisme.  
 

2. Emplois et services (26/33) 
 
B6 : Valorisation des filières courtes (7/7) 
 

· 1 point par tranche de 5 % du CA                 
  (arrondir à la valeur la plus proche) 

Filière courte: vente directe ou 1 intermédiaire maximum ou 
transformation (même partielle) sur place 
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Le montant des ventes directes hors aides est de 78 700 euros et le chiffre d'affaire hors 
aides est de 250 000 euros. La part des ventes directes dans le chiffre d'affaire est de 31,5 % 
� 6 points. 

En plus de la vente à Coop Saveur du Vexin, les produits sont vendus à Mantes-la-jolie 
(19 km) et Verneuil (39 km) � 2 points. 
Ce qui fait un total de 8, plafonné à 7 points. 

L'item de « vente à proximité » de l'indicateur n'est pas précis car tout dépend de la défi-
nition que l'on en donne. 30 km de route de campagne est-il équivalent à 30 km d'autoroute ? 
A partir de combien de kilomètre la proximité s'arrête ? 

 
 
B7 : Autonomie et valorisation des ressources locales (7/10) 
 
Aliments 
···· Autonomie ou quasi-autonomie fourragère : 5 
···· Plus de 50% des achats d’aliments du bétail (en quantité ou en valeur)  sont issus du territoire local : 2 
···· Moins de 50% des achats d’aliments du bétail sont issus du territoire : 0 
 
Engrais  organiques 
·  Moins de 20% des approvisionnements (en valeur ou en quantité) sont produits sur le territoire :- 1 
·  Si échanges paille-fumier ou équivalent : 1 

 
Animaux (Hors reproducteurs) 
Achats d’animaux produits sur le territoire local : 1               
 
Energie 
Utilisation d’énergie d’origine agricole ou forestière produite sur le territoire         : 2 
 
Eau 
Valorisation, récupération de l’eau de pluie : 1 
 
Autonomie semencière                            
Semences et plants en partie autoproduits : 2 

 
Sur la catégorie aliments, l’exploitation est en quasi-autonomie fourragère � 5 points. 

Les achats d’aliments pour le bétail sont faits à BIOCER, qui collecte sur le quart Nord-Ouest 
de la France et ne sont donc pas issus du territoire local. En ce qui concerne l’utilisation 
d’énergie forestière produite sur le territoire local, 2 points ont été accordés pour l’utilisation 
par les employés de bois de chauffage issu de l’exploitation.  

L’exploitation a une bonne note sur cet indicateur, malgré l’absence de valorisation de 
l’eau de pluie et la faible autoproduction de semences. L’eau de pluie récupérée sur les toits 
des bâtiments pourrait être valorisée autrement que dans la réserve d’eau anti-incendie (ex : 
sanitaires, machine à laver de l’écocentre). 

Dans cet indicateur on peut critiquer le manque de précision de la caractérisation de 
l’autonomie fourragère et semencière. Elle pourrait être décrite selon des pourcentages et in-
troduire ainsi un système d’échelle de points. Les catégories de l’énergie et de l’eau sont criti-
quables  car elles ne précisent pas à quelle échelle est faite la valorisation. En effet ici le bois 
n’est pas valorisé sur l’exploitation mais a été pris en compte alors que l’eau valorisée par la 
commune grâce à un forage dans une parcelle de l’exploitation n’a pas été prise en compte. 
Enfin, la valorisation de l’autoproduction semencière est critiquable car elle n’encourage pas 
la recherche semencière, qui peut pourtant contribuer à trouver de nouvelles semences plus 
adaptées à l’agriculture durable. Il existe cependant un nouveau mode de sélection, la sélec-
tion participative, qui fait appel aux agriculteurs.  
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B8 : Services, pluriactivité (4/5) 
 

· Services marchands rendus au territoire : 2 
· Agrotourisme  : 2 
· Ferme pédagogique : 2 
· Pratique d'insertion ou d'expérimentations sociales : 3 
 

Ex: déneigement, débrous-
saillage, compostage dé-
chets verts des collectivi-
tés, valorisation de boues 
urbaines... 

 
L’exploitation propose de l’agrotourisme par la présence d’un gîte rural � 2 points. C’est 

également une ferme pédagogique par l’accueil de groupes scolaires et étudiants à l’écocentre 
� 2 points. 

Pour cet indicateur, qui valorise les exploitations diversifiées,  l’EARL est performante, 
grâce à l’écocentre. En effet l’EARL à elle seule ne possède pas les structures d’accueil pour 
ce type d’activités. Elle y participe à travers l’animation.   

 
 
B9 : Contribution à l’emploi  (1/6) 
 
 Contribution à l'Emploi : 
 CE = Surfaces pondérée  
                     UTH 
· CE inférieure à 12                         : 11 
· CE  comprise entre 12 et 20         : 10 
· entre 20 et 30                                  : 9 
· entre 30 et 40                                  : 8 
· entre 40 et 50                                  : 7 
· entre 50 et 60                                  : 6 
· entre 60 et 70                                  : 5 
· entre 70 et 80                                  : 4 
· entre 80 et 90                                  : 3 
· entre 90 et 100                                : 1 
· supérieure à 100                              : 0 
 

Utiliser les équivalences départementales de SMI pour 
le calcul de la surface pondérée  

 
(Ex : 1 ha de serre = 50 ha) 
 

 
Il existe 92.6 ha/UTH � 1 point. 
Pour cet indicateur l’exploitation a peu de points car elle ne contribue pas à la création 

d’emploi et le nombre d’employés est faible par rapport à la surface. Cet indicateur ne prend 
pas en compte les conditions de travail des employés, ce qui est regrettable. De plus ce point 
n’apparaît dans aucun autre indicateur de la méthode.  
 
B10 : Travail collectif  (4/5) 
 
· Mise en commun des équipements et des services : 3 
· Banque de travail, entraide + 10j/an : 3 
· Groupement d'employeurs   : 2 
· Travail en réseau : 5 

Ex :Cuma,  GIE, atelier de découpe ou de trans-
formation collectif, point de vente collectif...  
 
 
Ex : Civam, GVA, Organisations profession-
nelles...) 

 
1 point est attribué à l’exploitation pour la mise en commun de services. En effet, 

l’exploitation vend certains produits dans un point de vente collectif avec d’autres agricul-
teurs. 3 autres points sont accordés pour le travail en réseau, car l’exploitation travaille avec 
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des unités de recherches d’Agrocampus Ouest – Centre Rennes et la Fondation Charles Léo-
pold Mayer.  

Le travail collectif est donc satisfaisant sur cette exploitation.  
B11 : Pérennité probable (3/3) 
 
 

· Existence quasi-certaine de l'exploitation 
dans 10 ans  : 3 

· Existence probable : 2 
· Existence souhaitée si possible  : 1 
· Disparition probable de l'exploitation dans 

10 ans : 0 
 

 
 
A dire 
d'agriculteur(trice) 

 
L’agriculteur estime que l’existence de son exploitation est quasi-certaine dans les dix 

prochaines années. Cette réponse est à nuancer dans ce cas particulier; en effet elle est valable 
pour l’exploitation du point de vue physique car les terres, les bâtiments appartiennent à la 
fondation, mais pas vraiment du point de vue juridique puisque l’EARL du Chemin Neuf peut 
très bien disparaître dans les 10 ans à venir. Cet indicateur met en évidence la pérennité de 
l’emploi dans le secteur agricole mais reste très vague puisque la succession de l’exploitation 
ne dépend pas que de l’exploitant mais également d’un ensemble de facteurs socio-
économiques (économie de l’exploitation, politique d’installation, dynamique du territoire, 
…).  �  3 points 
 

3. Ethique et développement humain (26/34) 
 
B12 : Contribution à l’équilibre alimentaire mondial (10/10) 
 

Elevage :  
· Taux d'importation = surface importée 
                                                SAU 
     TI inférieur à 10 %                          : 10 
      10 �  TI �   20 %                                : 8 
      20 �  TI �   30 %                                : 6 
      30 �  TI �   40 %                                : 4 
      40 �  TI �   50 %                                : 2 
  TI supérieur à 50 %                              : 0 
 
Exploitations sans élevage 
·  Production de plantes à protéines 
       si plus de 25 % de la SAU               : 5 
· Plasticulture                                     : - 5 

Surface importée : 4 t d'aliment du 
bétail concentré acheté = 1 ha 
équivalent  
Exemple, tourteaux, granulés et 
aliments formulés... 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sauf maraîchage et horticulture 

 
Pour cet indicateur il faut calculer le taux d’importation = surface importée/SAU. 

Suivant les données fournies par l’exploitant, 30 tonnes d’aliments concentrés sont achetés ce 
qui correspond à 7.5 ha de surface importée sur une SAU de 370 ha, ce qui donne un taux de 
2% � 10 points. L’exploitation, selon cet indicateur, est peu dépendante des productions agri-
coles mondiales.  

Cependant il est à noter que cet indicateur ne prend pas en compte la distance entre le lieu 
de production et celui de la de consommation des aliments du bétail (ex : même coefficient 
pour du tourteau de soja venant du Brésil ou d’une exploitation de la région). La surface im-
portée devrait être pondérée par cette distance. De plus, l’équilibre alimentaire mondial est 
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aussi dépendant des exportations. Un solde net entre les importations et exportations serait 
plus approprié ici.  

 
  
B13 : Bien être animal (2/3) 
 

• Bien-être animal  (ne retenir que la note la plus faible obtenue pour les quatre items suivants : 
 -Auto-évaluation de la capacité d’accès à l’eau propre : 0 à  3 
 -Auto-évaluation du confort au champ (ombre, abris…) : 0 à 3 
 -Auto-évaluation du confort dans les bâtiments d’élevage : 0 à 3 
 -Auto-évaluation de l’état physique du cheptel (boiterie, blessures…) : 0 à 3 

 
• Présence d’atelier en zéro-pâturage ou  
en claustration : -1 par atelier 
 
• Absence de production animale : 0 

 
Les points suivants demandent à être évalués par l’agriculteur lui-même. Olivier Ranke 

considère que la capacité d’accès des animaux à l’eau propre et le confort au champ sont sa-
tisfaisants, il se met la note maximale de 3 points.  

Par contre, il considère que le confort dans les bâtiments d’élevage et l’état physique du 
cheptel ne sont pas optimaux, il s’attribue donc la note de 2 points. Ceci est dû au cheptel ovin 
qui est plus fragile que les bovins et est logé dans un bâtiment moins confortable. 
La note de bien être animal correspond à la plus mauvaise des autoévaluations �  2 points. 
Le principe d’autoévaluation peut conduire à une variabilité des notes en fonction des exi-
gences propres de l’agriculteur. La pratique de zéro-pâturage est pénalisée alors que dans cer-
tains cas elle est plus durable : dans des zones humides il vaut mieux faucher et amener le 
fourrage aux animaux dans le but de préserver les sols et l’état sanitaire du cheptel. 
 
 
B14 : Indicateur Formation (4/6) 
 

· 1 point par jour de formation continue annuelle et par UTH  
      (plafonné à 5 points) 
· Accueil de stagiaires (> 10 J/an)       : 2 
· Accueil de groupes de professionnels 
(ou d'étudiants):1 point/groupe limité à 2 pts 

Quelle que soit la nature de 
la formation 
 
Si limité à 1 stagiaire / UTH 

 
L’exploitation accueille de nombreux stagiaires rémunérés au cours de l’année ainsi 

qu’un élève en apprentissage � 2 points. 
L’EARL accueille des groupes d’étudiants au cours de l’année � 2 points. 
L’absence de participation de l’agriculteur à des journées de formation peut s’expliquer 

par ses relations avec des structures de recherches (Arvalis-Institut du végétal…) 
 

Le premier point ne prend pas en compte ni la nature ni le montant de la rémunération 
(par exemple sur la base de 1/3 du SMIC). L’accueil de groupe d’étudiants ou de profession-
nels nécessite une infrastructure (salle de réunion) dépendante du type de locaux et du nombre 
de personnes dans le groupe. 
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B15 : Intensité de travail (0/7) 
 
· Nombre de semaines par an ou l'agriculteur se sent surchargé : 
        7 – (1 point par semaine surchargée) 

A dire d'agriculteur(trice) 
(Si conjoint ou associés, retenir la plus 
mauvaise estimation) 

 
On prend en compte l’avis de la femme de l’agriculteur qui estime à 8 le nombre de se-

maines où l’agriculteur est surchargé : le nombre de point est donc 7 – 8 semaines = 0 (le 
nombre de points ne peut pas être négatif)�  0 point 

D’une part la surcharge de travail n’est pas définie : est ce qu’elle correspond aux se-
maines où le temps de travail est  supérieur à la moyenne ou aux semaines où l’agriculteur n’a 
plus le temps de dormir ? D’autre part, si on prend en compte l’autoévaluation de 
l’agriculteur, il estime à seulement 3 le nombre de semaines surchargées car pour lui son tra-
vail n’est pas une contrainte. La comparaison de l’autoévaluation par l’agriculteur ainsi que 
son entourage est donc importante à considérer. 

 
 
B16 : Qualité de vie (5/6) 
 

· auto-estimation de 0 à 6 
 

(Si conjoint ou associés, retenir la plus mauvaise estimation) 

 
L’agriculteur estime à 5/6 sa qualité de vie. 
Cette estimation dépend du niveau d’exigence de l’agriculteur et de son entourage. 

 
B17 : Isolement (2/3) 
 

· auto-estimation de 0 à 3 du sentiment d'isolement 
géographique, social, culturel… 

(Si conjoint ou associés, retenir la plus 
mauvaise estimation) 

 
L’isolement est estimé à 2/3 par l’agriculteur. 
Cet indicateur dépend une nouvelle fois du niveau d’exigence de l’agriculteur. De plus, 

cela dépend des régions où est située l’exploitation. Une exploitation en région où la densité 
de l’habitat et la dynamique locale (associations, cinémas…) est faible se verra pénalisé par 
des facteurs qui ne dépendent pas de l’agriculteur. 

 
 
B18 : Accueil, hygiène et sécurité (3/4) 
 
· Qualité d'accueil et d'hébergement de la main-d'œuvre 

temporaire : de 0 à 2 points selon estimation 
· Sécurité des installations                    : 2 
· Local de stockage des pesticides        : 1 
· Si conforme aux préconisations MSA: 1 
 

Présence de douches, toilette, cuisine, chauffage, 
facilité de transport… 
 
Si contrôle par organisme habilité 
 
Sol étanche, ventilé et fermé à clef 

 
 

Le siège de l’exploitation n’étant pas à proximité des transports collectifs, on attribue 1 
point à la qualité de l’accueil, même si les infrastructures sont satisfaisantes. 

L’absence de  l’utilisation de produits phytosanitaires permet l’obtention de 2 points. 
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Conclusion sur la durabilité socio-territoriale :  
 

L'exploitation agricole obtient un score total de 78/100. De nombreux indicateurs, comme 
l'implication sociale et la valorisation par filière courte, ont obtenu la note maximale. Les 
points négatifs concernent principalement la contribution à l'emploi et l'intensité de travail.  
L'inconvénient de cette partie est qu'elle résulte beaucoup de l'auto estimation. De plus, de 
nombreux indicateurs sont peu précis soit dans les termes employés, soit dans l'attribution des 
points (« tout ou rien »). Ce système semble peu rigoureux dans une méthode d'évaluation 
basée sur une notation (transposition d'un critère qualitatif en critère quantitatif). 
 

Durabilité socio-territoriale
Valeur sur l'exploitation et maximum possible

0

5

10

���
���

���
	��


��
�
�

�

���
�
�

��	
���

	��
���

��
���

���
���



�
��

��
��


���

��

��
��


���

���
���

�
�
���

��
���

�
�
��


���
	��

���
��

���
���

���
���

�

���
��


���

��

���
���

���
�


���
���


��
���

���
���

�
�
�� 

���
���


��
�

���
���


��
�	�

���
���


�

��
���

���
�

 
Figure 3: Bilan des critères socio-territoriaux 
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C. Durabilité économique (44/100) 
 

1. Viabilité (24/30) 
 
C1 : viabilité économique (18/20) 
 

La viabilité économique est définie comme la capacité de l’entreprise à rémunérer 
l’exploitant et sa famille. Elle est normalement calculée sur trois années, afin de lisser la va-
riabilité d’une année sur l’autre. Dans notre cas, nous n’avons travaillé que sur 2007, car 
l’exploitation n’était pas encore sous sa forme juridique actuelle dans les exercices précé-
dents.  

 
 

·  Viabilité économique : 
 

VE = 
salariénon  UTH

BF - corrigé EBE
  

 
VE: Moins de 1 Smic annuel net          : 0 
-de 1 à 1,1 Smic                                    : 1 
-de 1,1 à 1,2  Smic                                : 2 
-de 1,2 à 1,3 Smic                                 : 5 
-de 1,4 à 1,5  Smic                                : 8 
-de 1,5 à 1,6 Smic                                 : 10 
-de 1,7 à 1,9 Smic                                 : 12 
-de 1,9 à 2,2  Smic                              : 14 
-de 2,2 à 2,6  Smic                              : 16 
-de 2,6 à 2,8  Smic                              : 18 
-de 2,8 à 3 Smic                                  : 19 
-Plus de 3 Smic                                   : 20 

 
BF = Besoin de Financement = (½ amor-
tissements) + (�  annuités) 
 
UTH : ne pas compter les salariés ni as-
sociés rémunérés mais 

intégrer le travail effectué par la famille 
 
EBE : valeur ajoutée + subventions d'ex-
ploitation diminuée des frais de personnel 
et des impôts et taxes (Annexe 3) 
 
Réintégrer dans l'EBE, la rémunération 
des associés figurant dans les charges de 
personnel du compte de résultat 

 

net SMIC 76,2
800 15
550 43

=  

 
 

€ 550 43
1

400) 37  050 (29 - 000 30  000 80
VE =

++
=  

 
Selon la méthode IDEA, la VE doit être ramenée à un SMIC annuel. Afin de mieux ap-

procher le temps de travail réel de l’exploitant, nous avons choisi un SMIC d’un montant de 
15 800 € nets par an, correspondant à un travail hebdomadaire de 35 heures + 8 heures sup-
plémentaires. Cependant, ce temps de travail sous-estime encore la réalité du travail de 
l’exploitant agricole.  
 

net SMIC 76,2
800 15
550 43

=  

 
Ce résultat est satisfaisant, bien que l’exploitant s’attendait à 3 SMIC à partir de l’étude 

prévisionnelle d’installation.  
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Enfin, ce bon résultat doit être nuancé par la spécificité de l’exploitation, rattachée à la 
fondation. En effet, cette dernière a, d’une part, accordé à l’exploitant des prêts à taux 
d’intérêts nuls. D’autre part, le remboursement du capital se fait sur la base de la valeur comp-
table des actifs, et non sur leurs valeurs vénales. Cela explique des faibles annuités, d’où une 
VE relativement élevée. 
 
C2 : taux de spécialisation économique (6/10) 
 

Il est admis qu’une exploitation trop spécialisée et/ou trop dépendante d’un seul débou-
ché est vulnérable aux aléas économiques, climatiques, sanitaires, etc. Plusieurs critères sont 
retenus, à savoir :  
 
·  La plus importante production ou le principal 

métier génèrent : (hors primes et subventions) 
-moins de 25 % du CA                     : 8 
-entre 25 et 50 % du CA                 : 4 
-entre 50 et 80 % du CA                 : 2 
-plus à 80 % du CA                        : 0 
 
·  Le plus important client achète 
-moins de 25 % du CA                 : 4 
-de 25 à 50 % du CA                    : 2 
-plus de 50 % du CA                    : 0 
 
·  Si atelier en intégration 
ou travail à façon                          : - 2 
 

 
Principaux métiers 
Horticulture/maraîchage: plantes en pots, fleurs coupées, 
pépinière de conteneurs, pépinière de pleine terre, maraî-
chage sous abris, sous serre, de plein champ… 
 
Principales productions 
Viticulture : types de vins nettement démarqués : rouges, 
blancs, mousseux, AOC, VDP,… 
Horticulture : par grandes familles botaniques 
Arboriculture, céréaliculture : 
par grandes productions selon indépendance des marchés 
Elevage: 
lait, viande, reproducteurs… 

 
La part relative de la principale activité dans le chiffre d’affaire, ici les céréales, qui re-

présentent 117 000 €, soit 47 % du chiffre d’affaire � 4 points. La définition de l’activité est 
importante. En effet, nous pourrions ici considérer que la principale production est le blé, et 
non l’ensemble des céréales, ce qui améliorerait le résultat.  

 
La part relative du principal acheteur dans le chiffre d’affaire. Il s’agit ici de la coopéra-

tive Biocer, qui achète l’ensemble des céréales (47 % du chiffre d’affaire) �  2 points 
 

La présence d’un atelier en intégration ou de travail à façon, sans objet ici.  
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2. Indépendance (8/25) 
 
C3 : autonomie financière (6/15) 
 

Cet indicateur mesure la dépendance de l’exploitation à sa banque. Il est défini ainsi :  
 

·  Dépendance Financière : 
 DF = �  Annuités+ frais financiers CT 
               EBE 
 
DF : 
       -inférieure à 20%                           : 15 
       -comprise entre 20 et 25 %            : 12   
       -comprise entre 25 et 30 %              : 9 
      -comprise entre 30 et 35 %               : 6 
       -comprise entre 35 et 40 %              : 3 
       -supérieure à 40 %                           : 0 

Inclure les annuités privées liées à 
l'exploitation, dans le cas des socié-
tés (ex: prêt JA) 
 
EBE : excèdent brut d'exploita-
tion 
 
 
Annuités du foncier exclues, sauf si 
acquisition incontournable  
(ex :  viticulture AOC, horticulture 
de ceinture verte ) 

 

Ici, % 34
000 110

0400 37
DF =

+
=  

 
Ce résultat relativement bas bénéficie pourtant de l’absence de frais financiers, grâce au 

financement à taux nuls accordé par la fondation. Compte tenu de cette facilité, et du fait que 
les terres et les bâtiments soient mis à disposition, le barème semble relativement exigeant. La 
seule progression possible serait l’augmentation de l’EBE.  
 
C4 : Sensibilité aux aides (2/10) 
 

Cet indicateur mesure la part des aides européenne à l’agriculture dans l’EBE de 
l’entreprise. Il se calcule de la manière suivante : 
 
 

·  Sensibilité aux aides: 
        Sa =  �  aides directes 
                           EBE 
Sa : 
       -inférieure à 20 %                          : 10 
       -comprise entre 20 et 40 %              : 8 
       -comprise entre 40 et 60 %              : 6 
       -comprise entre 60 et 80 %              : 4 
       -comprise entre 80 et 100 %            : 2 
       -supérieure à 100 %                         : 0 
 

Aides prises en compte (premier 
pilier) 
DPU normaux (couplés ou non) 
DPU jachères 
Aides couplées 
Aides spécifiques (ACE, protéines, 
blé dur…) 
 
Aides non prises en compte (2ème 
pilier) 
Aides régionales ou départemen-
tales, ainsi que les CAD, MAE, 
ICHN, PHAE, aides au boisement 
des terres agricoles 

 

SA = %97
110000
105000

=  
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Deux types d’aides sont perçus par l’EARL : les primes du premier pilier de la PAC, qui 
s’élèvent à 105 000 €, et les subventions de la région Île de France au soutien de l’Agriculture 
Biologique (55 000 €). Bien qu’elles ne soient pas prises en compte dans le calcul, ces der-
nières sont pourtant particulièrement élevées en Ile-de-France, ce qui conforte bien l’assise 
économique de l’exploitation. Ce résultat montre que l’activité agricole de l’EARL est très 
sensible aux aides, phénomène assez fréquent chez les exploitations céréalières. Ceci 
s’explique par les politiques agricoles actuelles, qui font largement appel aux subventions.  
 

Cet indicateur permet d’engager une réflexion quant à la pertinence des politiques agri-
coles et  la façon dont elles soutiennent l’agriculture vers une plus grande durabilité. On peut 
dès lors se demander comment mieux relier les prix du marché aux coûts de production.  
 

3. Transmissibilité (0/20) 
 
C5 : Transmissibilité économique (0/20) 
 

La transmissibilité mesure la facilité de reprise de l’exploitation.  
 

·  Transmissibilité =Capital d'exploitation 
                                     UTH non 
salariés 
 
Transmissibilité : 
-inférieure à 80 K€/UTH                    : 20   
-comprise entre 80 et 90 K€                  : 18 
-comprise entre 90 K€ et 100 K€         : 16 
-comprise entre 100 et 120 K€             : 14 
-comprise entre 120 et 140 K€             : 12 
-comprise entre 140 et 160 K€             : 10 
-comprise entre 160 et 200 K€               : 8 
-comprise entre 200 et 250 K€               : 6 
-comprise entre 250 et 350 K€               : 4 
-comprise entre 350 et 500 K€               : 2 
-supérieure à 500 K€                              : 0 

Capital d'exploitation : hors foncier sauf si achat foncier  inévi-
table  

 
 
UTH non salariés c’est à dire familiaux et y compris associés 
des sociétés 

 
 
Utiliser la valeur comptable du capital d’exploitation  

ou à défaut la valeur marchande (à dire d'exploitant)  

 
 

 
Le capital d’exploitation est évalué à 535 000 €. On a donc un total supérieur à 500 K€, 

ce qui signifie qu’il est presque impossible pour un agriculteur désirant s’installer d’apporter 
un tel capital. L’EARL est à ce titre un cas particulier, car c’est un grand domaine fortement 
dépendant des investissements de la Fondation pour le Progrès de l’Homme (en particulier au 
début de son histoire).  
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4. Efficience (12/25) 
 
C6 : Efficience du processus productif (12/25) 
 

Cet indicateur mesure le rendement économique de l’utilisation des intrants. 
 

·  Efficience =  Produit - Intrants 
                                   Produit 
 
Efficience : 
       -inférieure à 10 %                          : 0 
       -comprise entre 10 et 20 %            : 3 
       -comprise entre 20 et 30 %            : 6 
       -comprise entre 30 et 40 %            : 9 
       -comprise entre 40 et 50 %          : 12 
       -comprise entre 50 et 60 %          : 15 
       -comprise entre 60 et 70 %          : 18 
       -comprise entre 70 et 80 %          : 21 
       -comprise entre 80 et 90 %          : 24 
       -supérieure à 90 %                       : 25 

Intrants = charges opérationnelles 
(y compris intrants des ateliers de 
transformation, les frais de main 
d’œuvre temporaire affectables  et 
les travaux par tiers) 
 
Produits : hors primes PAC 

 

L’efficience est de 
248000

133700248000-
= 46 % 

 
Etant en agriculture biologique, il est logique que le montant des intrants soit plutôt 

faible, en l’absence de fertilisants et de pesticides de synthèse, bien que le coût du travail né-
cessaire à la transformation en boucherie ait fait remonter le coût des intrants. En revanche, au 
niveau des produits, il est clair que, malgré une valorisation économique généralement meil-
leure, les productions biologiques présentent de moins gros rendements. 
 
Conclusion sur la durabilité économique : 
 

La viabilité (viabilité économique + taux de spécialisation) est estimée à 24 sur 30. La 
viabilité économique de l’EARL est bonne, néanmoins cette exploitation reste économique-
ment assez spécialisée. La marge de progrès réside a priori dans la diversification des produits 
de vente et des clients. Cependant, en tant qu’administrateur de la coopérative, l’exploitant 
semble lui faire confiance. 

Le résultat en termes d’indépendance (autonomie financière + sensibilité aux aides) est de 
8 sur 25. Cette dépendance financière se traduit par une forte sensibilité aux aides PAC (97 % 
de l’EBE) et aux apports initiaux de la fondation dont elle se détache peu à peu. Ce critère 
semble exigeant, il serait intéressant de regarder le résultat obtenu par d’autres exploitations 
plus « conventionnelles ».  

Le point faible mis en avant par la grille IDEA concerne sa transmissibilité, qui nécessite 
des capitaux très conséquents compte tenu de sa taille. Cependant l’objectif de transmissibilité 
de l’exploitation ne s’applique pas réellement dans la situation de l’activité agricole dans le 
projet de la fondation à Villarceaux, puisque celle-ci proposera probablement des conditions 
de reprise adaptées.  

Le critère d’efficience du processus technique révèle qu’une telle exploitation peut être 
économiquement efficace à partir du moment où les investissements de départ sont assurés 
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(mise à disposition des bâtiments et des terres, absence d’intérêts d’emprunt, actif à valeur 
comptable).  

L’EARL obtient finalement une note de durabilité économique de 44/100, en progression 
par rapport à l’année 2006 (27 sur 100). Au dire des auteurs de la méthode, ce volet est très 
souvent le plus difficile à maîtriser. 
 
 

Durabilité économique
Viabilité, Indépendance, Transmissibilité et Effici ence
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Figure 4: Bilan des critères économiques 
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III. Bilan et discussion 
 

A. La durabilité de l’exploitation 

 

Echelle Composante
Score 

Obtenu

Score
Pris en 
compte

Maximum
possible

Diversité des cultures annuelles et temporaires A1 35 14 14

Diversité des cultures pérennes A2 12 12 14

Diversité animale A3 12 12 14

Valorisation et conservation du patrimoine génetique A4 6 6 6

DIVERSITE DOMESTIQUE 33 33

Assolement A5 8 8 8

Dimension des parcelles A6 5 5 6

Gestion des matières organiques A7 5 5 5

Zones de régulation écologique A8 11 11 12

Contribution aux enjeux environnementaux du territoire A9 2 2 4

Valorisation de l'espace A10 5 5 5

Gestion des surfaces fourragères A11 2 2 3

ORGANISTAION DE L'ESPACE 33 33

Fertilisation A12 7 7 8

Effluents organiques liquides A13 5 3 3

Pesticides A14 12 12 13

Traitements vétérinaires A15 2 2 3

Protection de la ressource des sols A16 4 4 5

Gestion de la ressource en eau A17 4 4 4

Dépendance énergétique A18 10 10 10

PRATIQUES AGRICOLES 34 34

100 100

Demarche de qualité B1 7 7 10

Valorisation du patrimoine bâti et du paysage B2 5 5 8

Gestion des déchets non organiques B3 3 3 5

Accessibilité de l’espace B4 5 5 5

Implication sociale B5 6 6 6

QUALITE DES PRODUITS ET DU TERRITOIRE 26 33

Valorisation par filières courtes B6 8 7 7

Autonomie et valorisation des ressources locales B7 7 7 10

Services, pluriactivité B8 4 4 5

Contribution à l’emploi B9 1 1 6

Travail collectif B10 4 4 5

Pérennité probable B11 3 3 3

EMPLOI ET SERVICES 26 33

Contribution à l’équilibre alimentaire mondial B12 10 10 10

Bien-être animal B13 7 2 3

Formation B14 4 4 6

Intensité de travail B15 0 0 7

Qualité de vie B16 5 5 6

Isolement B17 2 2 3

Accueil, hygiène et sécurité B18 3 3 4

ETHIQUE ET DEVELOPPEMENT HUMAIN 26 34

78 100

Viabilité économique C1 18 18 20

Taux de spécialisation économique C2 6 6 10

VIABILITE 24 30

Autonomie financière C3 6 6 15

Sensibilité aux aides C4 2 2 10

INDEPENDANCE 8 25

Transmissibilité C5 0 0 20

TRANSMISSIBILITE 0 20

Efficience du processus productif C6 12 12 25

EFFICIENCE 12 25

44 100

Echelle de 
durabilité 
économique

Total:
Sous-total:

Efficience

Transmissibilité

Sous-total:

Sous-total:

Sous-total:

Viabilité

Indépendance

Total:

Echelle de 
durabilité 
agroécologique

Ethique et 
développement 
humain

Qualité des 
produits et des 
territoires

Emploi et 
services

Pratiques 
agricoles

Diversité 
Domestique

Indicateurs

Echelle de 
durabilité 
socioterritoriale

 Sous-total:

 Sous-total:

   Sous-total:

 Total:

 Sous-total:

 Sous-total:

Sous-total:

Organisation de 
l’espace
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Durabilité de l'exploitation

0

100
Agroécologique

SocioterritorialeEconomique  
Figure 5: Tableau récapitulatif des notes obtenues par la méthode IDEA 

 
Suite à l’analyse de l’EARL du Chemin Neuf selon la méthode IDEA, pour l’année civile 

2007, il s’avère que la durabilité agro-écologique est la meilleure (100/100). En effet, les indi-
cateurs de cette échelle ont été construits de telle façon qu’ils favorisent les pratiques utilisées 
en agriculture biologique. L’EARL obtient également un bon score sur l’échelle de la durabi-
lité socio-territoriale (78/100). 
En revanche, en ce qui concerne les aspects économiques, l’exploitation apparaît comme rela-
tivement peu durable (44/100), notamment en termes de transmissibilité et d’efficience du 
processus productif. L’exploitation est également très dépendante des aides PAC, comme 
l’essentiel des exploitations agricoles françaises. 
 

0

100
Diversité

Organisation de l'espace

Pratiques agricoles

Qualité des produits et des
territoires

Emploi et services

Ethique et développement
humain

Viabilité

Indépendance

Transmissibilité

Efficience

Score obtenu

Maximum
 

Figure 6: Les 10 composantes de la durabilité de l'EARL du Chemin Neuf 
 

Bien que l’EARL du Chemin neuf présente une très bonne durabilité agro-écologique et 
une bonne durabilité sur l’axe socio-territoriale; l’exploitation n’est pas transmissible dans sa 
situation économique actuelle.  
 

En effet, l’exploitation reste très liée à la fondation du Domaine de Villarceaux, notam-
ment en ce qui concerne ses fonds d’investissements (matériels, bâtiments), d’où un capital 
d’exploitation accumulé très important ne permettant pas une transmission en l’état de 
l’entreprise. Néanmoins Olivier Ranke s’est engagé lors de son installation à céder le matériel  
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comme il l’a acquis à  sa valeur comptable, et les bâtiments d’exploitation et les terres d’après 
le commodat convenu avec la fondation.  
Cette facilité d’emprunt à taux zéro a permis un développement rapide de l’exploitation dans 
un cadre agricole durable. 
 

Par ailleurs, il est vrai que l’apport du soutien technique de la fondation a permis à 
l’exploitation d’être rapidement performante en terme de durabilité agro-écologique et socio-
territoriale. 
  

B. Comparaison de l’évaluation de la méthode IDEA entre 2006 et 2007 
 

Diversité

Organisation de l'espace

Pratiques agricoles

Qualité des produits et des
territoires

Emploi et services

Ethique et développement
humain

Viabilité

Indépendance

Transmissibilité

Efficience

2007

2006
 

Figure 7: Comparaison des composantes de la durabilité de l'exploitation entre 2006 et 2007 
 

Tout d’abord, l’échelle de durabilité agro-écologique comme pour l’année précédente, 
l’exploitation répond aux exigences de durabilité présentées dans la méthode.  
Par contre, les composantes de la durabilité socio-territoriale ont légèrement diminué. No-
tamment d’un point de vue éthique et développement humain où l’intensité du travail se ré-
vèle plus conséquente. On note aussi un léger écart pour la composante « emplois et ser-
vices ». 

Enfin par rapport à l’échelle de durabilité économique, l’EARL du Chemin neuf se révèle 
nettement plus viable (2,76 Smic par rapport à 0 en 2006, où l’EBE ne permettait pas de dé-
gager un revenu suffisant pour l’exploitant) et un peu moins dépendante des aides PAC. On 
note également une légère baisse de l’efficience de l’exploitation. Certes le montant des 
ventes directes a augmenté mais les intrants l’ont été d’autant plus.  
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C. Perspectives d’évolution 
 

Les résultats ci-dessus nous indiquent que l’EARL du Chemin Neuf est une exploitation 
globalement durable. Toutefois, pour parfaire l’évaluation de la durabilité, quelques évolu-
tions pourraient être envisagées.  
 
Compost : 

Tout d’abord, les pratiques agro-écologiques pourraient être améliorées en choisissant de 
ne plus composter le fumier issu de l’élevage de l’exploitation. En effet, l’expérience montre 
que plus de 30 % de l’azote est perdu dans l’air par compostage. Ce qui constitue une source 
de pollution vers l’atmosphère. Le compostage apparaît alors comme une pratique nettement 
moins durable. C’est pourquoi, il serait préférable de choisir d’épandre du fumier frais ou, 
dans une moindre mesure, d’abriter le compost et d’envisager de récupérer ainsi l’azote émis.  
 
Agroforesterie : 

Un système d’agroforesterie pourrait être développé sur le dispositif expérimental de la 
motte afin de voir les effets de l’interaction culture annuelle/ culture pérenne (arbre), notam-
ment en ce qui concerne les transferts de fertilité. Cette conception récente et atypique de pra-
tiques culturales pourrait de plus apporter un nouvel angle de perception du paysage. 
 
Durabilité économique : 

Par ailleurs, pour rendre l’exploitation plus durable économiquement en termes 
d’indépendance financière et d’efficience, il faudrait envisager la diversification des clients 
(autres que Biocer). Ceci pourrait permettre d’augmenter l’EBE, et par conséquent 
d’augmenter l’autonomie financière tout en diminuant la sensibilité aux aides. Cependant, en 
agriculture biologique, les clients (coopératives) sont peu nombreux. 
Enfin, la transmissibilité de l’exploitation reste aujourd’hui impossible en l’état. Etant donné 
le départ en retraite prochain d’un des salariés, il serait intéressant de chercher un associé afin 
d’améliorer l’indicateur de transmissibilité économique. 

IV. Discussion de la méthode IDEA 
 

A. Hypothèse de durabilité 
 
La méthode IDEA est basée sur une définition de l’agriculture durable comme étant une 

agriculture économiquement viable, écologiquement saine et socialement équitable. La décli-
naison de cette définition à amener les auteurs à prendre comme exemple de système agricole 
durable le système associant polyculture, en système intégré, et poly-élevage. En effet ce sys-
tème, grâce au transfert de fertilité et à la production des aliments du bétail sur l’exploitation 
permet l’instauration de l’équilibre nécessaire à la durabilité. Ainsi les exploitations intégrant 
ce système de production auront de meilleures notes que celles plus spécialisées, pour des 
conduites d’intensivité similaires.  
 

C’est pourquoi une personne n’ayant pas d’animaux peut se sentir lésé par le système de 
notation, même si sa conduite est raisonnée voire intégrée. De plus, à la Bergerie, les 8 par-
celles de la Motte, conduites en rotation longue en système biologique, sont l’essai de durabi-
lité en polyculture pure. Visant à intégrer des légumineuses pour assurer le renouvellement de 
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la fertilité du sol, maintenir le taux de matière organique et diminuer la pression parasitaire. 
Cet essai pourrait être la démonstration qu’une agriculture en polyculture, sans animaux 
d’élevage, pourrait être durable. La méthode le prend partiellement en compte dans 
l’indicateur diversité des cultures (A1), mais nous pouvons imaginer des bonifications si ce 
type de système se révèle être durable. 
 

Ainsi nous évaluons la durabilité des exploitations à partir de la définition donnée du sys-
tème d’exploitation durable et de sa traduction en indicateur. D’autres méthodes de diagnostic 
de durabilité peuvent avoir un postulat de base différent et donc donner des résultats con-
traires. Cependant, à dire d’experts, il y a aujourd’hui, un accord sur le fait que l’association 
polyculture élevage (voire poly-élevage) est un système de production durable. Ainsi seule la 
traduction en indicateur fiable serait à l’origine des différents résultats. Il serait donc intéres-
sant de comparer les différentes méthodes de diagnostic. 

 

B. Discussion sur les plafonds 
 

La méthode IDEA a mis en place des plafonds, par indicateur et par blocs d’indicateurs. 
Ceci à pour but de donner des poids identiques aux différents items et donc de ne pas privilé-
gier un indicateur ou un bloc par rapport aux autres. Cependant, dans la discussion des résul-
tats il semble important de relever les notes supérieures aux plafonds. Ceci peut traduire des 
différences de politiques de gestion des exploitations et permettre de mieux les retranscrire. 
En effet, deux exploitants ayant des notes maximales et donc étant durable selon IDEA 
n’auront pas forcément les mêmes résultats, il est donc nécessaire de le discuter pour bien 
comprendre et comparer les différents systèmes.  En prenant l’exemple de la Bergerie, la note 
réelle pour le bloc « diversité domestique » est de 42 ce qui traduit une forte volonté de per-
formance et de durabilité dans ce domaine. En comparant, à durabilité égale, il serait donc 
plus efficace qu’une personne ayant 34 points. 
 

C. Evaluation de la durabilité 
 

La méthode ne donne pas de seuil précis pour définir la durabilité de l’exploitation. Est-t-
on durable à 50/100 ou à 75/100 ? Ceci doit être une résultante de l’essence même de la mé-
thode qui se veut pédagogique et non juge. En effet, la note obtenue est seulement une évalua-
tion et doit permettre une progression. Elle traduit un écart de durabilité entre les pratiques de 
l’exploitation et la définition adoptée par les auteurs, dans le but les corriger. Une barre pour 
juger la durabilité aurait ouvert aux dérives explicitées ultérieurement. 
 

D. Approfondissement avec les autres méthodes plus spécifiques 
 

La méthode IDEA se veut être très généraliste, en prenant le mieux possible les trois vo-
lets de la durabilité. Cependant il existe des méthodes plus spécifiques, comme INDIGO en 
agro-écologie, Planète pour l’énergie… Il serait intéressant de compléter la méthode IDEA 
avec une autre, pour avoir des informations plus complètes sur la durabilité d’un item précis. 
Mais cela demande beaucoup de temps pour l’acquisition et le traitement des données. Ainsi 
ce complément d’étude peut seulement être réalisé pour un nombre limité d’exploitations. 
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E. Transposabilité de la méthode à d’autres pays 
 

La méthode IDEA a été créée selon un modèle agronomique « occidental » basé depuis 
plus de cinquante ans sur un modèle d’exploitation familiale et/ou entrepreneuriale visant à la 
vente complète des produits. Il se pose alors la question de sa transposabilité vers les pays en 
voie de développement, à petites agricultures paysannes basées en grande partie sur la con-
sommation directe des produits permettant l’autosuffisance alimentaire de l’exploitation. De 
plus, la structuration du monde agricole est un frein à cette transposabilité. En effet, 
l’assistance et la vulgarisation technique, la disponibilité en semences et autres intrants ne 
permet pas de juger de la même façon les systèmes agricoles. Ainsi l’échelle de durabilité 
agroécologique semble la plus facilement transférable, la structure des exploitations et du 
monde agricole des ces pays ne permet pas la transposition en état des échelles socio-
territoriales et économiques. Ainsi d’autres indicateurs pourront être développés, imaginons 
par exemple la productivité du travail, la valeur ajoutée (bloc économique), la diversité des 
productions pour un équilibre alimentaire de l’exploitation… 

F. Liens avec les territoires 
 

Un des points qu'il convient de discuter est le caractère très général de la méthode : dans 
une certaine mesure, la démarche IDEA amène à comparer des exploitations difficilement 
comparables. En effet, chaque région française possède une spécificité et une histoire qui lui 
sont propres et qui n'apparaissent pas forcément dans la méthode IDEA. Ou alors, lorsque l'on 
tente d'intégrer ces disparités, les indicateurs perdent de leur caractère discriminant. Par 
exemple, l'indicateur « valorisation de l'espace » est optimal pour un chargement compris 
entre 0,5 et 1,4 UGB/ha de SDA, afin de prendre en compte les régions aux potentialités agri-
coles faibles. Or à Villarceaux, cet indice est de 0,7 UGB/ha de SDA, donc optimum d'après 
IDEA, alors que la production de foin est probablement trop importante, au vu des stocks de 
foin présents dans les champs sous forme de compost.   

 
D'autre part, le fait qu'aucun indicateur ne rende compte des conditions pédoclimatiques 

de la région peut amener à s'interroger sur la justesse de l'analyse : on évalue de la même fa-
çon des régions telles que les grandes plaines fertiles de la Beauce et les territoires de 
moyenne montagne. 

Ainsi, comme les contraintes liées au territoire ne sont pas explicitement prises en compte,  
des zones aux potentialités culturales faibles sont doublement pénalisées : du point de vue 
économique tout d'abord, puisqu'elles ne sont pas durables au sens de la méthode IDEA, et du 
point de vue de la sensibilité aux aides, puisqu'elles sont souvent subventionnées. Et pourtant, 
l'activité agricole dans ces régions est nécessaire en termes de dynamique régionale et d'entre-
tien du milieu, ce qui justifie l'accord de certaines subventions. 

 
Un autre point évalué par cette méthode est le « travail collectif ». Or là encore, le con-

texte général de la région n'est pas pris en compte : on ne considère pas si la coopération est 
courante sur le territoire ou non. Par exemple, on cherche  effectivement à savoir si l'exploi-
tant travaille avec une CUMA mais pas s'il existe ce genre de groupements dans la région. La 
facilité d'accès à des réseaux ou des groupes de travail tels que les  CETA, GDA, ou CIVAM 
n'est pas considérée non plus. Un exploitant qui ne s'investit pas dans ce genre de structures 
simplement parce qu'elles n'existent pas dans la région est alors aussi pénalisé que quelqu'un 
qui n'y adhère pas volontairement alors qu'elles sont bien actives sur le territoire. 

 
Si on souhaite réellement comparer, en termes de durabilité, des exploitations dans des ré-

gions ayant des contraintes de production différentes, il faut donc réfléchir au « poids » que 
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l’on peut appliquer à chaque pôle de durabilité. En effet, peut-on reprocher à un agriculteur 
perdu en montagne de ne pas avoir d’entraide avec ses voisins, s’ils sont éloignés? 

L’impact d’un bilan apparent fortement positif n’aura pas le même poids dans la Creuse 
ou dans le Morbihan, considérant la pression que l’agriculture fait subir à la ressource en eau 
dans ces deux départements. Ainsi, pour mieux appréhender les contraintes de production, il 
faudrait comparer les « performances » agronomiques de l’exploitation aux moyennes dépar-
tementales pour restituer cette exploitation dans son contexte.  

Prendre du recul par rapport aux présupposés que sous entend l'application d'une méthode 
à l'échelle nationale est intéressant, toutefois il convient de ne pas perdre de vue que se procu-
rer des données aussi précises et détaillées pour chaque exploitation peut-être difficile et labo-
rieux. Un compromis possible est donc de réfléchir avec l’agriculteur à ce qu’implique chaque 
indicateur dans le contexte régional et local et ainsi conclure sur la durabilité en considérant le 
territoire donné. Le but n'est pas d'obtenir autant de définitions de durabilité que de types de 
territoires mais d'appliquer une démarche aussi participative et pédagogique que possible, en 
y intégrant l'acteur et son lieu d'action. 

 
Enfin, pour tenter de dépasser ces difficultés il peut apparaître pertinent d'appliquer la mé-

thode IDEA à l'échelle d'un bassin de production en vue d'intégrer le territoire, avec ses po-
tentialités et ses contraintes. Une moyenne du groupe peut ainsi être obtenue et chacun peut 
alors se comparer à elle. 

 
Il convient toutefois de noter que l'obtention d'une note synthétique globale est impos-

sible. En effet, la méthode IDEA a été conçue de telle sorte que les notes des trois blocs prin-
cipaux ne peuvent pas se compenser entre elles : une bonne note en économie ne peut « rat-
traper » des pratiques irrespectueuses de l'environnement ou en désaccord avec les critères 
socio-territoriaux. La comparaison au groupe devra donc prendre en compte cette contrainte. 
Cela étant, cette démarche peut tout à fait être une application pertinente de la logique péda-
gogique avec laquelle a été construite la méthode IDEA. Chacun peut alors réfléchir sur ses 
pratiques afin, soit de s'améliorer pour au moins atteindre le niveau du groupe, soit apporter 
son expérience à ceux qui ont des moins bons résultats. 
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Conclusion   
 
 

Au vue des résultats obtenus, l'EARL du Chemin Neuf du domaine Villarceaux semble 
durable. Le point fort de cette exploitation agricole relève de ses pratiques agroécologiques 
mais les aspects sociaux et territoriaux sont également satisfaisants. Toutefois, on observe une 
certaine faiblesse concernant le domaine économique en termes de transmissibilité, de dépen-
dance à la Fondation et aux aides financières. Il est important de noter que ce dernier point est 
en amélioration.  

 
Néanmoins, des améliorations peuvent être effectuées. En termes d’intégration de 

l’exploitation dans le patrimoine historique, on constate une mauvaise cohésion du domaine 
représenté par la fermeture paysagère (haies très nombreuses, friches,…).  
D’autres systèmes de production pourraient être intégrés à l’exploitation comme 
l’agroforesterie par exemple.  
 

Cette évaluation nous a permis d'expérimenter une méthode de diagnostic de durabilité 
d'une exploitation agricole et de comprendre la difficulté de construire des indicateurs perti-
nents et faciles d'utilisation. Ce constat nous amène à penser que la méthode IDEA remplit 
parfaitement son rôle pédagogique, mais elle ne prétend pas être une méthode absolue qui 
pourrait être utilisée à des fins politiques et commerciales. La méthode est en perpétuelle re-
mise en question afin de répondre toujours mieux à l'évolution du monde agricole. 
 

Aujourd'hui, les politiques agricoles cherchent à aller vers plus de durabilité. Avec la mé-
thode IDEA, on dispose d'un exemple d'outil permettant d'approcher la durabilité des exploi-
tations agricoles. La généralisation de ce type d'outil n'est envisageable que sous réserve d'une 
volonté politique forte en faveur d'un développement agricole durable. Elle nécessite égale-
ment un travail de concertation en vue d'adapter les méthodes de diagnostic aux nouveaux 
enjeux de ce développement. 

Il sera alors opportun d'envisager le suivi des exploitations une fois le diagnostic effectué. 
Comment conseiller l'exploitant dans sa démarche vers plus de durabilité de manière efficace 
à partir de ce diagnostic? Quels moyens mettre en œuvre? Quels acteurs doivent accompagner 
les changements induits? Etc. 
 

Dans le contexte actuel de transition des politiques agricoles, la réflexion sur les méthodes 
de diagnostic de durabilité est un premier pas vers un nouveau mode de développement. Le 
domaine de Villarceaux nous montre qu'une transformation des systèmes de production dans 
ce sens est possible. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Listes des membres du groupe de pilotage de la méthode IDEA 
http://www.idea.portea.fr/102.0.html 

s 
Le groupe de pilotage de la méthode IDEA est composé de : 
 
- une équipe « Animation-développement »  
- un Conseil scientifique 
  

·  l’équipe « animation-développement » se compose de : 
 
-Jean-Pierre Desbrosses : responsable du département Développement Durable du CEZ-
Bergerie Nationale de Rambouillet 
 
-François Mathey : chargé de mission agriculture durable au sein du département Développe-
ment Durable du CEZ-Bergerie Nationale de Rambouillet 
 
-Kévin Boisset : chargé de mission agriculture durable au sein du département Développe-
ment Durable du CEZ-Bergerie Nationale de Rambouillet 
 
-Brigitte Le Houérou : chargée de mission agriculture et développement durable au sein du 
Cempama-Agrocampus et au sein du SRFD de la DRAF Bretagne. 
 

·  le Conseil Scientifique se compose de : 
 
-Philippe Girardin: INRA Colmar,  animateur de l'équipe "Agriculture durable" 
  
Domaines de compétences: Philippe GIRARDIN est directeur de recherche à l’INRA. Il 
anime l’équipe de recherche « Agriculture durable » qui développe des méthodes d’évaluation 
de l’impact environnementale des pratiques agricoles : méthode INDIGO® en grandes cul-
tures, viticulture, arboriculture et cultures légumières ou cultures tropicales (palmier à huile, 
eucalyptus, coton, bananier), méthode PHYTOCHOIX de choix des pesticides en viticulture, 
et, méthode Tab d’élaboration de tableaux de bord et méthode de comparaison de cahiers des 
charges  
 
-Christian Mouchet: Agrocampus Rennes, laboratoire de développement rural 
  
Domaines de compétences: Professeur d'Economie rurale à Agrocampus, responsable de la 
formation pluridisciplinaire "Génie de l'environnement", et de l'enseignement sur l'agriculture 
biologique.Recherches passées et actuelles portant sur les formes de modernisation de l'agri-
culture et de leur acceptabilité économique et sociale, en particulier l'agriculture économi-
quement durable 
Travaux récents: indicateurs de durabilité sociale et économique des exploitations agricoles. 
comparaison de durabilité d'exploitations selon leurs cahiers des  charges (en particulier ex-
ploitations du Réseau Agriculture Durable) Modalités d'émergence de formes durables d'agri-
culture dans les  exploitations familiales en Pologne (avec Catherine DARROT), et dans les 
petites exploiattions en France (avec Jean-François LE CLANCHE) 



 45

 
-Philippe Viaux: Arvalis-Institut du végétal, Boigneville 
  
Domaines de compétences: Ingénieur agronome, Philippe VIAUX exerce, depuis 1978, une 
activité de recherche au sein d’ARVALIS Institut du végétal. Dans cet organisme, il s’est 
d’abord consacré au problème de la dynamique de l’azote dans le sol et à la fertilisation azo-
tée des céréales et des fourrages. Depuis 1985 il travaille à la mise au point de systèmes de 
production agricole alternatifs, économiquement viables, fournissant des aliments sains et 
partenaires de la nature. Il a animé et participé depuis 1990, à plusieurs programmes de re-
cherche européens sur ce thème. En 1999, il a été chargé d’animer et de coordonner la re-
cherche sur la production biologique. Il est également l’auteur d’un ouvrage « Une troisième 
voie en grande culture », qui propose une alternative agronomique et économique se situant 
entre les systèmes intensifs et la production biologique. Les travaux sur la prospective 
s’appuient sur une veille des évolutions règlementaires en matière de politique agricole et en 
matière d’environnement.   
 
-Lionel Vilain: France Nature Environnement 
 
Domaines de compétences: Agronome. Ancien coresponsable d’une expérimentation nitrates-
pesticides sur le site expérimental de la Côte St André (38) en partenariat avec le CNRS, 
l’INRA et l’Université de Grenoble, animateur du réseau agriculture etqualité des eaux de la 
Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche, puis chargé de mission au CEZ-
Bergerie Nationale de Rambouillet, où il a renforcé le programme agriculture durable et le 
suivi de 21 exploitations expérimentales. Il est depuis 5 ans mis à disposition auprès de 
France Nature Environnement où il assure les fonctions de conseiller technique pour les ques-
tions agricoles.    
 
-Frédéric Zahm: Cemagref Bordeaux, Aménités et dynamiques des espaces ruraux (ADER)  
  
Domaines de compétences: Frédéric ZAHM est ingénieur-chercheur agro-économiste. Ses 
axes de recherche sont centrés sur le développement d’approches et méthodes à base 
d’indicateurs comme outils d’évaluation des politiques publiques agricoles et environnemen-
tales. Il a notamment contribué aux travaux de recherche liés au test de la méthode ainsi qu’à 
la prise en compte des cultures pérennes dans la méthode IDEA (2ème version) et fait parti du 
comité scientifique de suivi/évolution de la méthode. 
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Activité 

Forêt 

Golf 

Polyculture élevage 

Maraîchage 

Chasse 

Transformation 
Restauration 

Commercia-lisation 

Séminaires d'adultes 

Tourisme social 

Accueil d'enfants 

Gestionnaire du bien 

SCEA ferme de la Bergerie   

Association sportive de 
Villarceaux 

EARL du chemin neuf 

Isabelle Deregnaucourt 

SCEA ferme de la Bergerie 

Association ECOSITE 
de Villarceaux 

Principaux acteurs/ utilisa-
teurs 

SCEA ferme de la Bergerie   

Association sportive de 
Villarceaux 

EARL du chemin neuf 

Isabelle Deregnaucourt 

M. Legros 

? 

Coop Saveurs du Vexin 

Centre d'Eco-développement 
de Villarceaux 

ECOSITE de Villarceaux 

PEP, CEMEA, SCOUT,… 
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Annexe 3 : Bilan 

 
·  Usages du sol : 

 
 

 
 

·  Economie : 
 

�����������
		������
�

���
������������������ �������
�

Subventions d'exploitation (hors CAD, MAE) 
	�������
�

Capital (hors foncier) ��������
�

 
 


